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LA TRIBUNE LYONNAISE
Société anonyme au capital de BO.OOO francs

Messieurs les Actionnaires sont convo-

qués en Assemblée générale extraordi-

naire à Lyon, rue Sainte-Catherine, 13,

le lundi 11 juin, à sept heures du soir.

ORDRE DU JOUR :

Projet de ffnslon de la Société avee le

Courrier du Commerce.

En cas d'acceptation de ce projet, lecture des

nouveaux statuts etpouvoirs, soit au conseil d'ad-

ministration, soit à une commission.

Les administrateurs,

POULARD, JACQUEMETTON aine, LACARELLE,

BONNARD et GOUTTENOIRE.

LE VOLONTARIAT
Nul ne doit être exempt de défendre son

pays. C'est un devoir, c'est un honneur !

Est-il rien de plus glorieux pour les en-

fants d'une même patrie de mêler leur saug

sur le champ de bataille pour repousser

l'invasion et de mourir ensemble pour sau-

ver l'indépendance nationale ? Sur ce ter-

rain du dévouement, de l'abnégation, du

sacrifice, qui ne voudrait être l'égal de

fous? Où sont les lâches qui laisseraient

impunément violer leurs foyer, jeter au

vent leurs propriétés, chasser leurs fa-

milles ? Leurs fronts resteraient marqués

d'un opprobre indélébile, leurs noms jetés
aux gémonies et leurs consciences vouées

aux remords, comme dans l'avenir leur mé-

moire et leurs cendres seraient éternelle-

ment maudites par le flot des générations.

A Theure suprême du suprême péril, tout
le monde est soldat, s'arme, combat, tombe

ou triomphe. C'est là une obligation juste,

noble, sainte et inéluctable ; mais, pendant

la paix, le service militaire ne comporie-t-il

point quelques ménagements dans l'applica-

tion? Exige-t-il réellement de tous une

même durée d'apprentissage? Nous ne le

pensons pas et nous croyons que les vérita-

bles principes d'une démocratie égalitaire

ne l'exige pas.

Supprimer tout d'abord le versement de

quinze cents francs nous parait une mesure

urgente, réclamée par l'opinion et. par la

justice. Il n'est pas donné à tout le monde

de trouver cette somme et de la payer facile-

ment ; il y a là un privilège en faveur de la

fortune ; et tout privilège constitue une ini-

quité sociale. Donc, rendons égales les con-

ditions du service militaire et les chances

d'un adoucissement possible.

N'avons-nous pas aujourd'hui l'enseigne-

ment gratuit et obligatoire, au moins dans la

sphère de l'instruction primaire ? Qui nous

empêche d'y joindre et d'y développer des

exercices de gymnastique, de marches, de

tenue et de manœuvres ? Les enfants sont

souples, actifs, adroits, intelligents pour les

choses du corps ; vous en formerez d'excel-

lents bataillons scolaires.

Le grand point, c'est de constituer ces

bataillons d'une manière sérieuse, de les con-

tinuer au sortir de l'école, d'en élargir les

cadres et les exercices.

On a, pour réaliser ce desideratum et

atteindre ce but, on a les sociétés d'études

militaires, les sections militaires des touris-

tes ou les corps des jeunes volontaires.

Que ne les organise-t-on partout, d'une

manière complète et durable? A\ec les ma-

nœuvres du soir ou du dimanche ; avec les

excursions, les manœuvres , le maniement

du fusil, les exercices de tir, les levés de

plan, vous formerez des jeunes gens qui, à

dix - huit ans , connaîtront pratiquement

l'école du soldat, celle de peloton et celle de
bataillon.

Ce qu'il leur restera à apprendre et à

posséder ne sera plus qu'un jeu. Et alors

quelle difficulté infranchissable restera-t-il

a adopter pour les plus aptes et les plus dé-
voués, le service d'une année ?

Tous seront égaux.
Je sais que je voudrais ici la gratuité de

l'enseignement secondaire et voire de l'en-

seignement supérieur. Je voudrais que l'en-

trée des hautes écoles ne put s'obtenir qu'à

la suite de concours où pauvres et riches se-

raient admis à bénéficier de bourses accor-

dées aux seules capacités, au mérite réel,
et non aux positions sociales. Est-ce donc

impossible ?

Est-ce que notre République d'aujour-

d'hui ne s'honorerait pas en reprenant pour

son compte cette œuvre de généreuse initia-

tive, déjà entreprise par la République de

1848?
Dès ce moment, songeons qu'on ne sert

pas seulement son pays sur le champ de

bataille ? on le sert dans l'agriculture, on le

sert dans l'industrie, on le sert dans le com-

merce. C'est mal comprendre la sécurité

et la grandeur de la France que de tout sa-

crifier à l'unique objet de la défense natio-

nale. Tant que nous sommes en paix, son-

geons que notre prospérité se lie intimement

au développement de nos ressources, de nos

relations commerciales ; songeons que nous

sommes envahis par une armée d'espions

qui prend la place de nos fils dans nos bu-

reaux, dans nos comptoirs, dans nos usines

et dans nos ateliers.

Si vous prenez nos comptables, nos voya-

geurs, nos banquiers, nos négociants, nos

manufacturiers, vous ouvrez nos portes et

nos affaires à nos plus mortels ennemis :

vous livrez nos secrets et notre indépendance,

notre dignité et notre honneur... Songez-y,

ô législateurs.. . et osez résister à des obses-

sions dont ne se rendent pas compte ceux

là même qui vous assiègent de leurs préten-

dues revendications égalitaires.

Est-ce l'égalité dans la mort que nous vou-

lons ou l'égalité dans la vie ? est-ce l'égalité

dans la honte et dans la misère, ou l'égalité

dans la force et la splendeur ?

Tout le monde doit pouvoir prétendre à

un volontariat d'un an ; mais on n'y doit

admettre que les plus dignes et les plus capa-

bles — en se "réservant de les courber sous

la discipline militaire pendant toute la durée

d'un an.de trois ou de cinq ans, s'ils ne sont

pas les premiers d'entre tous par la conduite
le travail et la moralité.

C'est par ses réserves intellectuelles, artis-

tiques, financières, commerciales, agricoles

et libérales, que la France s'est fait une

place à part parmi les autres nations et qu'elle

entend la garder.

C'est là le propre d'une démocratie virile,

puissante, sûre d'elle-même et comptable de

ses actes vis-à-vis de l'avenir et du monde.

A. L.
 i«» —

Laboratoire municipal

Nous croyons devoir'communiquer à nos
lecteurs l'arrêté que vient de prendre M. le
Maire de Lyon, chevalier de la Légion
d'honneur, pour réglementer l'organisation
et le fonctionnement du laboratoire munici-
pal. C'est là un document que le commerce
aura souvent besoin de consulter et que nous
recommandons de conserver avec soin par
devers soi.

TITRE {<"
OUVERTURE AU PUBLIC

ARTICLE PREMIER. — A partir du 1er juin 1883,
le laboratoire municipal de chimie établi à l'Uôtel-
de-Police municipale, rue du Bât-d'Argent, 21.
sera ouvert au public, qui pourra, aux conditions
déterminées ci-après, y faire analyser les boissons
et denrées alimentaires de toute espèce et objets
quelconques pouvant, par leur usage, intéresser la
santé.

ART. 2. — Les analyses pourront être qualita-
tives ou quantitatives.

Les analyses qualitatives, c'est-à-dire déter-
minant simplement la qualité de la substance ana-
lysée, seront gratuites.

Les analyses quantitatives, c'est-à-dire portant
sur les éléments composant la substance analysée
seront faites d'après un tarif fixé ci-après.

ART. 3. — Toute personne qui voudra faire ana-
lyser une substance quelconque d«vra en déposer
un échantillon au Laboratoire municipal.

Elle fera connaître :
1* Quelle analyse elle désire ;
2° Les nom, profession et adresse;
3» Les nom, profession et adresse du producteur

ou commerçant de qui elle tiendrait ladite sub-
stance.

ART. 4. — Les échantillons déposés seront reçus
tous les jours non fériés, de 9 heures à 11 heures
du matin.

Mention de ce dépôt sera faite sur un registre à
souche portant un numéro d'ordre.

Il sera immédiatement donné au déposant un
récépissé portant uniquement l'indication du nu-
méro de l'échantillon.

ART. 5. — Lorsque le déposant aura demandé

une analyse qualitative, il lui sera délivré, sur
représentation de son récépissé, un bulletin indi-
quant que l'échantillon déposé sous le numéro
porté au récépissé a été trouvé bon, mauvais, n on
nuisible ou mauvais falsifié.

Ce bulletin contiendra, en outre, la mention
suivante : « Toute personne qui userait du présent
bulletin pour nuire à la réputation d'autrui com-
mettrait le délit de diffamation.

ART. 6. — Toute personne qui demandera une
analyse quantitative devra préalablement acquitter
le montant de la taxe ; il lui en sera immédiate-
ment donné reçu.

ART. 7. — La rétribution est fixée conformé-
ment au tarif suivant :

Taxe de S francs

Dosage de plomb dans les étains et les étamages.
Sel de cuisine (dosage de l'eau et des sels étran*

gers).
Taxe de 10 francs

Dosage des métaux toxiques dans toutes les ma-
tières alimentaires, jouets, tentures et tapisseries,
ete.

Eau (analyse hydrotimétrique, résidu total).
Graisses, beurre et fromages.
Alcool (dosage des alcools étrangers).
Café (détermination des cendres, de la chicorée

et de l'enrobage).
• Chicorée.

Vinaigre (dosage des acides étrangers).
Œufs (recherche des matières servant à leur

conservation).

Taxe de 20 francs

Vin, bière, cidre, liqueurs (dosage de l'alcool,
des extraits, examen polarimélrique et recherches
des matières colorantes étrangères).

Lait et crème.
Pain et farines (mélanges de farines).
Huiles, comestibles,
Sirops et confitures.
Produits de la confiserie et de la pâtisserie.
Fruits secs et confits.

Chocolat, cacao.
Extraits de viandes, conserves de poissons.
Epices diverses, thé, truffes.
Pour les analyses au-dessous de 10 francs^ le

déposant devra, en outre, acquitter le prix (0M25c.)
du timbre de recettes prescrit par la loi du 23
août 1871.

ART. 8. — Sur la présentation du reçu, il sera
délivré au déposant un bulletin semblable à celui
mentionné en l'article 5 et portant les résultats de
l'analyse quantitative.

TITRE II
FONCTIONNEMENT

ART. 9. — Les experts-inspecteurs attachés au
Laboratoire municipal seront chargés de procéder
à l'inspection des boissons et des denrées alimen-
taires de toute espèce, ainsi que de tous objets
pouvant, par leur usage, intéresser la santé.

ART. 10. — Lorsqu'ils constateront que des den-
rées soit insalubres ou falsifiées, ou bien encore
que des objets servant aux «sages ordinaires de la
vie ont été fabriqués avec des matières dangereu-
ses pour la santé, le commissaire de police présent
à la visite saisira provisoirement les denrées ou
objets qui lui seront indiqués.

Il prélèvera sur la saisie deux échantillons des
substances falsifiées, et lorsqu'il y aura possibi-
lité, deux échantillons des matières servant à la
falsification.

Ces échantillons seront scellés et cachetés en
présence du détenteur ou de son représentant, qui
sera invité à signer les étiquettes des scellés, et le
tout sera, le jour même, déposé au Laboratoire
municipal de chimie.

Procès-verbal de la saisie sera immédiatement
dressé par ses soins et transmis le môme jour à la
Mairie.

ART. IL — De leur côté, les experts-inspec-
teurs qui auront assisté à la saisie adresseront un
rapport circonstancié de la saisie au Directeur du
Laboratoire.

ART. 12. — Le présent arrêté sera affiché et
imprimé. .

Un exemplaire de cet arrêté restera, d'une façon
permanente, placardé dans la partie du Labora-
toire ouverte au public.

ART. 13. — M. l'Adjoint délégué au service de
la police municipale, M. le Directeur du Labora-
toire municipal et MM. les Commissaires de police
de la ville de Lyon sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Lyon, le 8 mai 1883.
Le Maire de Lyon,

Dr GAILLETON.
Vu:

Lyon, le 12 mai 1883.
Pour le Préfet et par délégation :

Le Secrétaire général pour la Police,

E. Louis.

»

UN DÉPUTÉ-EMPLOYÉ
Nous ne saurions trop insister sur le cas

de ce député, qui est en même temps chef
du contentieux de la Compagnie d Orléans
et membre de la commission du budget ap-
pelée à discuter et à voter un projet de con-
vention financière entre l'Etat et cette même
Compagnie.

Dans son bureau, M. Roger, chef du con-
tentieux de l'Orléans, a déclaré, au dire de
l'Evénement, que, selon lui, l'Etat devait
s'entendre avec les grandes Compagnies.

Nous demandons s'il est juste, s'il est
moral, que ce membre de la commission du
budget, qui touche neuf mille francs sur les
fonds de l'Etat et une somme bien plus forte
de sa Compagnie, soit appelé à discuter et à
voter des conventions qui mettent en cause
les intérêts contradictoires de l'Etat et de sa
Compagnie.

Et si c'est à une voix de majorité que les
conventions sont approuvées par la commis-
sion du budget, quelle sera la valeur morale
du vote de cette commission ?

Emile FERMER.
(La voie ferrée.)

LÉGISLATION DES FAILLITES

L'avis de la Chambre de commerce de Paris
a toujours une grande valeur, mais il est sur-
tout à prendre en considération dans une ques-
ton de législation commerciale telle que celle
des faillites. Aussi croyons-nous devoir repro-
duire le vœu que cette Chambre a adressé à ce
sujet à M. le ministre du commerce.

Dans sa lettre d'envoi la Chambre expose
que ce serait donner une légitime satisfaction
à l'opinion publique que d'améliorer la situa-
tion actuelle du débiteur qui, dès la cessation
des paiements, est déclaré en état de faillite
avant que les créanciers, et le tribunal aient
pu apprécier sa conduite. Il nous a paru dési-
rable, dit la Chambre, d'introduire dans la loi
un état nouveau, celui de la liquidation judi-
ciaire , qui , au début d'une suspension de
paiements, sauvegardera le débiteur, lui évi-
tera le danger des pressions individuelles, des
engagements isolés et permettra aux créanciers
d'apprécier sa conduite avant la déclaration de
faillites.

Enfin, au point de vue de la nomination des
syndics définitifs, la Chambre pense qu'il con-
viendrait de donner plus de latitude aux créan-
ciers en leur soumettant une liste de trois noms
dans les villes d'au moins 100,000 âmes. Voici
d'ailleurs in extenso le texte du projet arrêté
par la Chambre de commerce de Pari? Î

1° Tout commerçant qui cesserait ses paie-
ments serait en état de liquidation judiciaier;

2» Il serait tenu dans les trois jours de la
cessation de ses paiements d'en faire la décla-
ration au greffe du tribunal de commerce de
son domicile ;

3° La liquidation judiciaire serait déclarée
par j ugement du tribunal de commerce rendu,
soit sur la déclaration du débiteur, soit à la
requête d'un ou de plusieurs créanci ers, soit
d'office ;

k° Le débiteur en état de liquidation judi-
ciaire déclarée resterait vis-à-vis de ses créan-
ciers dans la situation faite aujourd'hui au
failli par les aiticles 443-&44 et suivants du
code de commerce ;

5° Les opérations de la liquidation judiciaire
seraient poursuivies dans la forme prescrite
actuellement pour la faillite ;

6° Après la clôture de ces opérations, les
créanciers, réunis en assemblée, pourraient
consentir au débiteur en état de liquidation
déclarée un concordat dans la forme et les
conditions présentes par les articles 507 et 515
du code de commerce;

7° Le commerçant déclaré en état de liqui-
dation judiciaire qui n'aurait pas obtenu un
concordat ou dont le concordat n'aurait pas
été homologué par le tribunal de commerce
serait en état de faillite ;

8° Serait également en état de faillite le
concordataire qui n'aurait par rempli ses enga-
gements ;

9° Les créanciers choisiraient leur syndic sur
une liste présentée par le tribunal de commerce
et affichée dans la salle de réanion. Cette liste
contiendrait au moins trois noms dans les villes '
ayant plus de 100,000 âmes.

— 1 . ywwM^^— .

RÉCLAMATIONS
Une Patente mal taillée.

Plusieurs personnes fort honorables nous
ont certifié le fait suivant — qui est assez
singulier pour être porté à la connaissance
de nos lecteurs.

Il existe, dans la commune de Mazille, un
certain nombre de propriétaires qui élèvent,
chaque année, beaucoup de bêtes à cornes.

Ces propriétaires les vendent ensuite sur
la place de Lyon et de Paris ; mais, pour
diminuer leurs frais de transport et acces-
soires, ils achètent d'autres bêtes à cornes
dans les marchés environnants ou à des
propriétaires, pour les expédier avec les
leurs,

Peut-on appeler cela un commerce ?
Doit-cn imposer les propriétaires qui se li-
vrent à ce trafic dans l'unique but de tirer
le plus grand profit possible de leur bétail ?
La question nous semble assez difficile à
résoudre.

Quoiqu'il en soit, M. le Maire de Mazille
a fait mettre une patente de commerçant en
bestiaux à tous les propriétaires qui se livrent
aux opérations que nous venons d'indiquer.

Si ce fonctionnaire a agi pour grossir le
budget de sa commune et 'accroître la for-
tune publique, nous n'y voyons pas grand
mal.

Mais pourrait-il nous dire pourquoi, lui
personnellement, qui achète des bêtes à
cornes pour les revendre avec celles qu'il
élève ; qui en expédie une grande quantité
à Paris ; qui, dernièrement encore, a acheté
des bœufs au marché de Cluny et les a re-
vendus, n'est pas imposé comme marchand
de bestiaux.

Nous aimons à croire que ce n'est là qu'un
oubli, et que M, le Maire de Mazille ne
voudra pa3 qu'on lui reproche pareille in-
justice, et qu'il fera lui-même compléter les
rôles des contributions de sa commune, afin
de pouvoir payer une patente comme tous
ses administrés.

On ne saurait, en effet, comprendre deux
poids et deux mesures.

L'inspection des viandes.
La loi du 16-24 août 1790, que complète

celle du 13-22 juillet 1791, donne pleins
pouvoirs à l'Administration municipale, en
la personne du maire, pour prendre tous
arrêtés ou imposer tous règlements dans les
questions d'hygiène ou de santé. Il est vrai
que ces règlements peuvent être déférés au
Conseil d'Etat par ceux qui se croient lésés,

Voilà presque un siècle que dure la loi
qui consacre la toute puissance de l'Admi-
nistration en matière de salubrité ; et nous
ne sachions pas qu'elle ait jamais été battue
par le flot populaire d'une universelle pro-
testation, ni que le Conseil d'Etat ait jamais
été appelé à se prononcer sur des modifica-
tions légalement demandées par les intéres-
sés. Du reste, nous continuerons nos recher-
ches dans ce sens.

On ne peut donc contester en rien la
capacité et l'autorité du maire de Lyon à
établir des règlements pour la tenue des
marchés ou des abattoirs, pour le service de
l'inspection des viandes ou des autres den-
rées.

Or, est-il vrai que les règlements de Lyon
soient les seuls qui prévoient et précisent les
cas de saisie et de procès-verbaux ? Dans
les autres villes, au contraire, les inspecteurs
sont, de par les règlements en vigueur, in-
vestis d'un plein pouvoir qui leur est délégué
et qui pourrait, à la rigueur,, sembler exor-
bitant. Il est vrai que l'usage a introduit
des tempéraments dans L'application ; mais
enfin la porte reste ouverte à l'arbitraire,
et c'est là qu'est le mal. Quelque dure que
soit une loi, c'est la loi : elle nous gêne,
peut-être, mais elle nous sert de garantie
contre d'inutiles tracasseries ou des exac-
tions trop violenles.

Il y a là une étude à faire. Nous l'avons
commencée et nous la continuerons. Si les
lois sont mauvaises, nous en demanderons la
révision. Si les fonctionnaires qui sont char-
gés de les faire exécuter se conformaient à
l'esprit et au texte, pourquoi irions-nous les
accuser de fantaisie ou de bon plaisir? Nos
revendications visent plus haut et portent
plus loin.

Du recours des bouchers.
On nous adresse la communication sui-

vante, que notre Conseil d'administration
croit devoir accepter surtout à cause de la
reproduction de l'article 1641 du code civil
et à cause de l'exposé de la jurisprudence
parfaitement établie par le tribunal de com-
merce de Lyon. Il s'agit de l'Inspection de la
Boucherie au point de vue judiciaire.

Il reste un dernier point à traiter de cette grave
question qui a soulevé tant de récriminations.

C'est le recours du boucher victime d'une saisie
contre son vendeur.

Supposons qu'un boucher lyonnais achète un
bœuf en foire pour l'abattre ici à Lyon,

Cet animal vient à être saisi par le service de
l'inspection des viandes, il ne voudra certes pas en
supporter toute la perte, il recherchera celui qui
lui l'a vendu.

Cette démarche ne sera pas toujours facile, le
lieu de la foire sera quelquefois très éloigné, le
domicile du vendeur plus éloigné encore; bien
souvent il se trouvera situé dans quelque hameau
d'une campagne isolée ;

Le boucher chevauchera par monts et par vaux,
questionnant tous les habitants, puis enfin quel-
quefois il trouvera la personne qu'il cherche après
avoir perdu une bonne journée.

Il lui expliquera le but de sa visite, vous devez
penser qu'il sera mal reçu.

Jamais l'éleveur ue se décidera à lui rendre sou
argent à l'amiable, il faudra employer la voie ju-
diciaire.

L'acheteur devra lui faire une sommation par
exploit d'huissier, d'avoir à reconnaître que la bête
saisie par l'inspecteur est bien celle qu'il a vendu.

Cette sommation demandera vingt-quatre heures
pour la rédiger, il faudra l'envoyer à l'huissier de
l'endroit pour qu'il la signifie; elle devra contenir
un. délai suffisant pour que le vendeur ait le temps
de se rendre à l'abattoir, tout ceci prendra 48 heu
res ; ce qui revient à dire qu'il faudra quatre jours
pour avoir une procédure régulière, laquelle si-
elle n'étaii pas faite mettrait le boucher dans l'im-
possibilité de se faire payer son prix.

Si ces choses sont possibles en hiver, elles sont
impraticables en été : les bœufs saisis se trouve-
ront dans un état de putréfaction tel que toute re-
connaisance sera impossible.

Et encore l'hiver, comoien de fois fera-t-on fausse
route

L'éleveur en foire donnera un faux nom, tantôt
il ne sera connu que sous un sobriquet, et si son
véritable nom n'est pas exactement mis dans l'ex-
ploit; toute la procédure sera nulle.

Puis ensuite il faudra saisir le tribunal du litige.
Devant le tribunal civil du Lyon, il est admis par

unejurisprudence certaine aujourd'hui que le ven-
deur doit rembourser le prix de l'animal saisi,
conformément à l'article 1641 du code civil ainsi
conçu :

« Le vendeur est tenu de la garantie, à raison
« des défauts cachés de la chose vendue qui la
« rendent impropre à l'usage auquel on la destine
« ou qui diminue tellement .cet usage quel'ache-
« leur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné
« qu'un moindre prix s'il les avait;connu. »

Mais lorsque le boucher achète un bœuf d'un
propriétaire du dehors; il ne pourra pas toujours
plaider devant les magistrats consulaires ; il sera
obligé en vertu de la règle : actor sequitur forum
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ras» de porter sa demande devant le tribunal du dé-
fendeur.

Ainsi, supposons qu'un pareil procès soit pen-
dant devant le tribunal de Charolles (Saone-el-
Loire).

Les magistrats qui composent ce tribunal seront
toujours disposés à soutenir les agriculteurs qui
seront quelquefois leurs fermiers ; ils répondront
aux bouchers que les éleveurs d« Charolles ne
peuvent être déclarés responsables du fait des
inspecteurs lyonnais qui saisissent sans contre-
expertise et selon leur bon plaisir, et qu'en second
lieu, une fois l'animal abattu, l'action rédhibi-
toire ne peut plus s'exercer," car il ne peut plus
être rendu à son prop.iétaire qui aurait pu, au
lieu de le vendre à un boucher, l'employer aux
travaux de l'agriculture.

Le marchand boucher sera débouté de sa de-
mande, c'est donc bien sur lui que retombe la
perte du prix de la bête reconnue à tort ou à rai-
son impropre à la consommation

On voit combien est défectueux le service de
l'inspection des viandes tel qu'il existe aujour-
d'hui et combien il serait urgent de le modifier;
M. le Maire de Lyon ne pourra donc plus soutenir
que les bouchers ne sont pas intéressés à faire
ehanger l'état de chose actuel, car trop souvent ce
sont eux qui supportent la perte des bestiaux
saisis. 3 .

Si malgré leurs plaintes ils ne devaient obtenir
aucune réforme, ils seront fondés à dire que si
jusqu'à ce jour l'abattoir n'a été ouvert qu'aux
bœufs, il va maintenant devenir un véritable nid
à procès. 

Etait-il bien nécessaire d augmenter chez tes
gens le goût de la chicane qui a des tendances à
disparaître ?

Etait-il bien nécessaire aussi de faire mettre
les bouchers lyonnais en suspicion par tous les
éleveurs de la contrée, lesquels rien qu'en les
voyant refuseront de leur vendre leurs bestiaux
parce qn'ils savent qu'ils auront du désagrément?

Nous ne le pensons pas !
Aussi nous estimons que l'Administration [de

vrait bien vite remédier à un état de choses si
préjudiciable à toutes les classes de la société et
qui a'a que trop duré.

Ernest VIVIANT.

.„._ H i.ini^jfaimiii ---

LES EAUX DE LYOî^
(Voir les n°! 86, 87, 89 et 91 de la Tribune)

Lyon, le juin 1882.

Monsieur Gaiileton, maire de Lyon.

Monsieur le Maire,

. Votre lettre du 26 avril nous demande divers
renseignements, parmi lesquels celui-ci :

«c 4° Engagement d'une Société qui ga-
« ràntisse l'apport des capitaux nécessaires à
« l'exécution. »

C'est à celte question principale que nous
allons d'abord répondre ; car les autres ques-
tions étant solidaires et subordonnées à celle-ci,
ne peuvent s'en disjoindre, autrement la ré-
ponse que nous pourrions y faire n'aurait plus
qu'une valeur relative d'approximation.

Voulant, dans la mesure du possible et par
déférence pour vous, Monsieur le Maire, nous
conformer au désir exprimé par votre lettre,
nous sommes entrés en pourparlers avec di-
verses sociétés financières auxquelles nous
avons soumis vos demandes.

Plusieurs de ces sociétés, extrêmement hono-
rables et sérieuses, dont nous pourrions vous
citer personnellement les noms, sont prêtes à
faire les fonds nécessaires à l'exécution du pro-
jet Villard, s'il est admis par le Conseil muni-
cipal.

Toutefois, ces sociétés soulèvent des objec-
tions graves au sujet de l'engagement demandé'
car, en même temps que nous leur avons com-
muniqué votre lettre, nous avons cru de noire
devoir de leur soumettre les conclusions de la
commission consultative des Eaux.

En raison de ces conclusions, ces sociétés ne
s'explique pas que l'administration nous de- '
mande, en l'état, une garantie ferme. !

Ou ces conclusions sont vraies, ou elles sont '
inexactes. Si ces conclusions sont bien l'exprès- '
sion de la vérité et que l'eau du Rhône con-
tienne les germes des maladies dont on l'accuse;
si cette eau « est malsaine », comme le dit M.
Saint-Lager, contrairement à l'expérience faite
depuis des siècles, il est inutile de présenter' :
cette solution pour Lyon.

Mais comme votre lettre en fait l'aveu impli- ]

cite, notre projet n'est pas ce qu'en disent les
rapports de la Commission des eaux. 

Nous savons ce qu'ont voulu les rapporteurs, i
leur but a été parfaitement clair : éliminer
adroitement, sous le couvert d'études prétendues

 sérieuses, les projets concurrents de la Compa-
, gnie des Eaux.. .

Ne pouvant pas présenter qu'un seul projet à î
la Ville sans démasquer leurs batteries, ni ^
rejeter brutalement, sans une trop- criante , ,
injustice, les projets Villard et Léger, les rap-
porteurs ont défiguré, déprécié et rabaissé c

ceux-ci ; puis, les comparant ensuite au projet *
Michaud, leur idéal..., ils font ressortir les c
soi-disant avantages de ce dernier pour lequel I
on ne trouve pas même une virgule à déplacer ! à

Quant aux projets du Rhône, on découvre r
que l'eau qu'ils fourniraient possède le poison
crétinisant (?) et « donnerait le goîtrol... ».
Après cette découverte on aurait tort de s'ôton- I
ner que les rapporteurs n'aient pas même pris F
connnaissance de tous les documents mis par c
nous à leur disposition. Néanmoins, on a cru
encore nécessaire d'exagérer sciemment nos prix l
de revient... d

Si les rapporteurs et la Commission avaient g
appelé et entendu contradictoirement les auteurs ^
de projets ; si une discussion loyale, sérieuse ,
et approfondie avait présidé à l'étude de la
question, tout cela aurait certainement changé; v

pour cause, on ne l'a pas voulu.,. p
Après avoir accumulé toutes les énormités n

possibles pour déprécier la valeur de nos pro- b
jets, on vous a trompé, Monsieur le Maire, i]
ainsi que M. Hirsch, à la Commission, en vous u
disant « qu'on nous avait entendu ». On a surpris
aussi votre bonne foi et celle de la Commission
en vous faisant accepter ces faits et signer ces 9
rapports. "

En résumé, l'examen de nos projets a consisté n
à mettre habilement la lumière sousle boisseau! 1
Voilà la vérité. si

Aujourd'hui, on colporte les conclusions de fc
la Commission sur les places de Lyon et de dl
Paris ; on s'en fait une. arme pour nous nuire *
auprès des Sociétés les mieux disposées. On in- , .
sinue, ces rapports en main, que quoique le u

maire de Lyon retienne, comme pratiques, les gj
projets Villard et Léger, ces projets seront re- F
poussés, que c'est un fait acquis d'avance...

C'est un abus, soit ; mais il existe. On cher- cc
che a en imposer ; on essaie de forcer les mains p(
à l'Administration et au Conseil municipal et [e
d'enlever haut la main la position. .,

L'exemple de cet abus provient et réside dans
l'examen partial, inégal, qui a été fait de notre V
projet ; .sans étude sérieuse, sans vouloir se rendre ai
compte. D'un côté on a déprécié, défiguré nos 0<
travaux; de l'autre on a dressé un piédestal au cô
projet de la Compagnie des Eaux. Est-ce de la Xi
loyauté!... le .

Les Sociétés financières se rendent parfaite- Q-
ment compte de la situation anormale et fausse .,
qui nous est faite, et elles sont toutes d'avis'quc ,
nous ne pouvons ni ne devins Paccepier m '

On cherche à égarer votre religion, celle du da
Conseil municipal — et -l'opinion publique — Cr
en énonçant des faits inexacts relativement â et
notre projet. Il est absolument nécessaire avant
toute chose que la lumière se fasse sur ces
faits. Il faut que la vérité en jaillisse aitant %
dans l'intérêt d'une bonne solution de la ques- , '
tion des eaux — -que tout le monde doit désirer *e

— que dans celui des tiers en^prèsence. p y

3- Les conditions du concours n'ont pas été non
plus sérieusement définies. L'Administration

i- n'a fait connaître qu'à la Commission des Eaux
l- la quantité d'eau qu'elle jugeait nécessaire à

Lyon, ce dont les auteurs de projets auraient dû
t être les premiers informés. Personnellement on
ii nous a refusé communication du rapport trai-
ît tant cette question.
e Pour ces raisons et pour d'autres non moins
ÎS judicieuses, nous ne pouvons aujourd'hui,
s-" Monsieur le Maire, vous produire l'engagement
d écrit d'une Société financière.
i- ' Les Sociétés qui consentent à nous prêter
is leur concours considèrent que ce serait un
u danger et une faute pour elles, pour nous et
x pour la Ville, que d'entrer, dans les conditions

actuelles, dans la voie tracée par votre lettre du
:- 24 avril. Les questions soulevées par les rap-
a ports sont trop graves ; elles doivent être exa-

minées auparavant parle Conseil municipal ou
par une Commission indépendante nommée par

e lui, les auteurs de projets entendus.
D'ailleurs, la solution de la question des

; eaux ne pourra sérieusement faire l'objet d'un
r traité ferme que lorsque tous les points du pro-
e gramme auront été nettement définis, étudiés,
;e discutés et arrêtés parle Conseil municipal et
x l'Administration.

Ces points principaux sont :
lr 1° La valeur des projets au point de vue de
si la quantité d'eau fournie en raison des besoins
x actuels, de la qualité de celle-ci, de la garantie
d de rendement et du développement des. projets

pour les besoins futurs: tenant compte de la
ig progression de la population et de l'hvgiène, et
à de l'augmentation de l'emploi de l'eau à tous les

points de vue, en raison de ce qu'elle sera d'au-
e tant moins chère et en plus grande abondance;
!S 2" La canalisation et lés travaux accessoires
;s à exécuter en ville;
x 3° Accorder le droit au projet adopté de ven-
? dre de l'eau à la banlieue et pour les besoins

d'arrosages, sans nuire aux services de la Ville,
s Ceci dans l'intérêt de la Ville elle-même et des
ii particuliers ; le développement de la vente pér-
ît mettant de' faire profiter la Ville et les particu-

liers d'une réduction de prix ;
4° Les clauses et conditions principales d'un

traité à intervenir, bases nécessaires pour l'éta-
blir-

Ces questions résolues, les sociétés financières
seront prêtes à apporter toutes les garanties que
la ville demandera.

En résumé, ce qui est nécessaire en ce mo-
ment, dans l'intérêt bien compris et raisonné de
la. solution à adopter — et pour la moralité du
débat — c'est de faire une contre-étude complète
des projets retenus par la Ville : contre-étude
faite sans parti pris, en dehors des influences

s et des sympathies locales ; contradictoire, où la
lumière aura présidé ; enfin, digne de l'impor-
tance des intérêts en jeu et d'une question aussi

^ vitale pour Lyon.
Ce que nous demandons là est incontestable-

5 ment juste et équitable ; c'est une question de
. loyauté, la réparation du préjudice moral con-

sidérable qui nous a été causé par des rapports
\ dont les auteurs ne se sont pas inspirés des
, principes que nous indiquons plus haut. Le

Conseil municipal et l'Administration y ont le
même intérêt que nous. Ils y trouveront la ga-

, rantie morale qu'ils ne peuvent avoir actuelle-
ment, et ils ne craindront pas que la solution

' qu ils auront adoptée leur soit reprochée plus
, tard.

Eclairés par l'expérience et par les faits, le
Conseil municipal et vous, Monsieur le Maire,
saurez faire an choix, — fruit d'une étude sé-
rieuse. — auquel le nom du Conseil et le vôtre
auront l'honneur de rester "éternellement atta-
chés, et dont la ville sera reconnaissante à la
municipalité tout entière.

En terminant, nous vous rappelons que le
syndicat que nous avons constitué, composé de
personnes honorables connues à Lyon et des
mieux posées, — n'a reculé d.;va-nt aucun sacri
fice et a déjà dépensé près de 50,000 francs pour
l'étude de notre projet ; que ce syndicat est une
garantie morale du projet que nous présentons,
et que cette garantie doit être prise en sérieuse
considération, car nos syndicataires entendent
s'intéresser financièrement pour une large part
dans la société à créer.

Daignez agréer, Monsieur le Maire.. ., etc.

(A suivre).

Prochainement, nouvelle lettre de M. le Maire de
r Lyon à M. Villard, renouvelant les demandes con-

tenues en la lettre du 26 avril 1882, et suivie de la
réponse.
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Prédiction de Mathien (de la Drôme)
POUR LE MOIS DE JUIN

Chaleurs du 1er au 5. Orages du 3 au i dans
la région pyrénéenne, dans les Cêvennes, le
Vivarais, l'Auvergne et les Alpes occidentales.

' Moins violents dans les Alpes cenirales et celles
orientales. Grêle en France, plus particulière-
ment dans la zone du Sud-Est, celle du Centre
et les contrées riveraines de la Méditerranée.
Abondante dans la région des Cévennes. Grêle
à redouter également en Suisse, dans l'Allema-
gne méridionale, en Autriche, dans la haute
Italie, ainsi que dans les provinces du versant
pyrénéen espagnol. Vent fort de courte durée
pendant cette période sur la Méditerranée occi-
dentale et au golfe de Gascogne.

Chaleurs àda nouvelle lune, qui commencera
le 8 et finira le 12. Intenses sur toutes les côtes
de la Méditerranée, notamment en Espagne, en
Sicile et en Grèce. Insolations à redouter en
Algérie, en Tunisie, en Egyp'e, en Grèce et
dans las provinces de l'Asie mineure. Orages
violents et fréquents pendant le cours de cette
période dans le Vivarais, la région des Céven-
nes, le Roussillon, le comté de Foix et le pays
basque, non moins violents dans la péninsule
Ibérique et sur la chaîne méridionale des Apen-
nins. Adriatique agitée. Vers le 8, grêle. i

Période ayant le même caractère au premier <
quartier de la lune, qui commencera le 12 et j
finira le 20. Orages épars, plus particulière- I
ment dans le Velay, le Forez, le Gévaudan,
lAuvergne, le Dauphiné, la Savoie et le Rows- I
sillon, notamment vers le 14 et le 16. Vents 1
forts tiès variables, mais de courte durée pen- (
deat le cours de cette période. Golfe du Lien 1
fort agité ainsi que celui de Gênes. Continua- I c
tion des chaleurs. Grêle dans les pays monta- I \
gueux du centre, de l'est et le sud de la c
France.

Pluies intermittentes à la pleine lune, qui 1
commencera le 30 et finira le 27, torrentielles c
pour le midi de la France, le nord de l'Italie et r
les contrées riveraines de la Méditerranée, de 1
l'Adriatique et de l'Archipel. Vents variables et t
violents pendant le cours de cette période. Mé- ri
dilerranée fort agitée, ainsi que l'Adriatique. d
Océan houleux au golfe de Gascogne et sur les t;
côtes du Portugal. Orages en Algérie et en q
Tunisie. Nombreuses relâches maritimes (dans G
les ports de la Provence, de la Ligurie, de
Gènes, en Corse en Sardaigne, aux Baléares, à 5
l'île de Malte et aux iles Ioniennes. Abaisse- j(

' ment momentanée de la température, surtout e
dans la région des Alpes et ëeHe des Pyrénées.
Crues des cours d'eau en France-, en Espagne
et en Italie. Routes ravinées. p

B: au temps au dernier quartier de la lune,
qui commencera le 27 et finira le 4 juillet. si
Orages épars dans le Puy-de-Dôme, le Velay,
le Dauphmé, la Savoie, ainsi que dans les pays 3
pyrénéens du 29 au 30. d<

i ; Mois généralement. beau du 1" au 20. Alter-
i nativement pluvieux et venteux du 20 au 27.
c Beau du 27 au 30. Brusques changements de
1 température dans la dernière- dizaine de ce
1
 mois. Hygiène à observer plus particulièrement
ï dans les" départements pyrénéens, alpestres.

Belle floraison de la vigne pendant le courant
s de ce mois dans les départements méridionaux
, et généraiement dans les contrées baignées par
t la Méditerranée, l'Adriatique et l'Archipel.

 . , '

\ AUX ÉLEVEURS

\ Le nouveau produit que M VI. A. Pancliaud
et Cie, de Vevey (Suisse), livrent sous le nom
de Lactina Suisse, à la consommation ,

i depuis six mois seulement,est le résultat d'études
comparatives et d'obseï vations faites sur de
jeunes animaux et spécialement sur des veaux

' et des porcelets depuis plus de deux ans.
La richesse en Prut.Hn.e (légamine) , liydra-

tes de carbonne ci matières grasses, la propor-
tion de phosphates solu'/les qu'il contient en un
mot sa composition chimique, démontrent fa-
cilement la valeur de ce produit comme succé-

! dané du lait naturel.
: Un litre de lait artificiel revient au maximum
; à 5 centimes, tandis que le lait naturel vaut en

moyenne vingt centimes le litre.
On voit, par ces simples données, l'immense

i économie que les éleveurs réalisent par l'emploi
' de la Lactina Suisse ; l'a vente toujours

croissante de cette farine alimentaire est une
i preuve qu'ils n'ont pas tardé à en reconnaître

les avantages ; beaucoup d'entr'eux ont encou-
ragé ces inventeurs par des témoignages de sa-

'' tisfaction et des demandes réitérées.
Les éieveurs français commencent à employer

'. ce produit pour l'élevage des veaux et des por-
. celets ; ils lui reconnaissent les mêmes avan-

tages que les éleveurs suisses Parmi eux quel-
ques-uns l'ont prouvé par des articles élogieux
qu'ils ont publiés dans' plusieurs journaux.

. En outre, à la suite d'expériences faites à
' 'Lyon, sous la surveillance de Messieurs les syn-

dics de la boucherie de cette ville, il a été dé-
. livré à la date du 16 mars 1883, un certificat
: en tous points favorables au produit de MM. A.

Pancliaud et Cie.
Les débuts nous permettent donc d'espérer

que les éleveurs sauront apprécier la valeur du
nouvel agent et qu'il résultera de la généralisa-
tion de son emploi un grand développement
dans le domaine de l'élevage, et par suite une
soime nouvelle do revenu pour notre pays.

Lu maison A. Plahëhand et Cie possède un
dépôt, route de Strasbourg à Lyori-Saint-CIair,
où l'on peut demander des renseignements, des
échantillons, ou certaines quantités quelcon-
ques de Lactina, en s'adressant à M. Isaac
Mayor.
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j NOTES ET INFORMATIONS

Excursions à Beauregard et à La
Balme. — La pluie de dimanche dernier a
empêché ces . promenades. C'est pourquoi la
Compagnie des Parisiens se propose de les re-
prendre dimanche prochain pour les Grottes
de La Balme et Beauregard aux heures précè-
de mment'indiquées.

Le Grand-Trou. — C'est demain di-
manche, 3 juin, que la Société d'encourage-
ment aux écoles laïques du Grand-Trou don-
nera, sous la présidence de M. Fouilloux, con-
seiller général, sa grande fête de bienfaisance
en faveur des élèves des écoles municipales de
sa circonscription. Le programme est des mieux
composé. La fanfare du Grand-Trou avec, celle
de Vénissieux, la chorale de Vénissieux et une
infinité d'artistes éminents prêteront leur con-
cours â cette fête et en feront une véritable
solennité à laquelle se donneront rendez-vous
tous les amis de l'instruction, du. rire et de la
musique. C'est une bonne œuvre rendue plus
attrayante encore par le plaisir.

La fête a lieu à 1 heure — route de Vienne,
11.9 — dans les préaux du groupe scolaire qui
seront agencés à cette fin. avec le plus grand
soin. De l'air et de l'ombre.

Chambre de commerce. — Des né-
gociations devant être prochainement ouvertes
par le gouvernement français, en vue de la con-
clusion d'un traité de commerce' définitif avec
l'Autriche-Hongrie, les industriels de la cir-
conscription de la Chambre de commerce, en
relations d'affaires avec ce pays, sont invités à
lui transmettre les observations qu'ils auraient à
formuler dans Tinté) et de leur industrie.

Le tableau des droits d'entrée, actuellement
appliqués aux produits d'origine française im-
portés en Autriehe-Horîgrie, est tenu, à cet
effet, à la disposition des intéressés, au secré-
tariat de la Chambre de commerce, Palais- du-
Commerce, tous les jours non fériés, de dix
heures à quatre heures.

Vente des melons. — Le maire de Lyon
donne avis que l'adjudication des .emplacements
des bancs pour la tente des melons est fixée an
samedi 16 juin prochain, à deux heures de
l'après-midi, dans le pavillon côté sud du
pont Morand.

Concerts -Bellecour. — Pendant que
ces lignes sont composées a lieu l'ouverture des
Concerts- Bellecour, dont la fréquentation est la
great attraction de tout Lyon élégant et artis- I
tique.

Comme nous l'avons dit, grâce aux circons-
tances théâtrales que nous avons traversées,
l'ouverture des Concerts -Bellecour offre donc,
cette année, une attraction toute particu-
lière, et notre sympathique et vaillant chef '
d'orchestre A. Luigini l'a tellement bien com-
pris qu'il a mis tout en œuvre pour assurer une ,
campagne exceptionnelle.

Avec le remarquable orchestre du Grand- j
Théâtre et des solistes de premier ordre, tels
que MM. Ritter, Fargues, Mazier, Gorron, Ter-
raire, Rottoimd, Tamburini, Venon.. Lespinasse,
les frères Bedetti et Forestier, avec un réper- !
toire des plus brillants, augmenté de toutes les
nouveautés des concerts Colonne etPasdeloup,
des programmes très variés et d'une interpré- '
tation hors ligne, la saison d'opéra en plein air
qui se prépare, fera bien vite oublier crue le
Grand-Théâtre n'a pas chanté l'hiver dernier.

Le prix des entrées ne varie pas, il est de
50 c. pour les dimanches, lundis, mercredis

 c
jeudis et samedis, et de 1 fr. pour les mardis ret vendredis.

Les abonnements restent ainsi fixées : f
Abonnement d'un demi-mois, 6 fr. pour une (

personne, 10 fr. pour deux personnes. I

Abonnement d'un mois, 10 fr. pour une per-
sonne, 18 fr. pour deux personnes. f

Abonnement de la. saison (du 1e' juin au 5
31 août.), 25 fr. pour une personne, 45 fr. pour
deux personnes. u

Les abonnements partent du 1er et du 15 de

cïaq'ue mois,
i On peut s'abonner à la librairie Méra, 15, rue
; de la République, et au contrôle des Concerts-
; Bellecour.

t De Lyon à Ganève. — Nous avons parlé
: l'aunée dernière des billets de vacances émis

par la Compagnie des Dombes pour un voyage
de Lyon à Genève, aller et retour, aux prix de
7 fr. en 3° classe, 10 fr. en 2 e classe, et 12 fr.
en l re classe. Cette année, ces réductions au-
jont lieu à partir du 15 juin prochain.

Nos lecteurs doivent se rappeler que ces bil-
1 lets donnent le droit d'effectuer, moyennant 3fr.,

le tour complet du lac Léman.
La Compagnie n'a, cette année, négligé au-

i cun nouveau sacrifice pour être agréable aux
i voyageurs. Elle s'est entendue avec les buffets
- de liuurget de Bellegarde, les restaurants et les

hôœls de Genève, afin d'éviter ans touristes le
désagrément d'être pris pour - des Anglais, des
Russes ou autres pigeons à plumer.

La journée complète à Genève, c'est-à-dire la
chambre et deux repas confortables dans les
meilleurs restaurants, ne coûtera que 8 francs,
tandis qu'on ne peut guère habituellement, dans
cette ville, dépenser moins de 12 francs par
jour.

Les buffets de Bourg et de Bellegarde donne-
ront, , de plus, des repas soignés et copieux
moyennant 2 fr. 25.

Il est impossible d'offrir en même temps plus
d'avantages et de commodités dans un voyage.
Nous en félicitons volontiers la Compagnie des
Dombes.'

CONVERSION 5 O/O
La loi du 27 avril ayant rendu la conversion

obligatoire, les porteurs 5 O/O peuvent dès
maintenant et sans aucuns frais, encaisser
leur coupon du 16 août et adresser leurs Titres
à la Banque de la Finance Française,
30, rue Vivienne, 30, PARIS.

A vendre pour cause de départ

Un petit commerce de papeterie et qnin-
caillerie fine dans le quartier des Terreaux
(location ; 500 fr.; eau et gaz) Le prix de vente
sera établi d'après les marchandises facturées.

S'adresser au salon de lecture, passaged.es
Terreaux.

A vendre d'occasion
Deux bons pianos droits (350 et 450 fr.).
S'adresser au salon de lecture, passage des

Terreaux.

 — <?»-" —

Démandes en séparation
de .biens

: Mme Marie Navette, épouse du sieur Jean-An-
toine Chardon, ex-marchand de produils chimi-
ques et de plâtre, à Oullins. Avoué, M3 Bernard.

Mme Marie Pramayou, épouse du sieur Vincent
Bonnet, imprimeur, rue du Plaire, 8. Avoué, M0
Robin.

Mme Marie-Rose Péréol, épouse de M. Justin
Lepin, horticulteur à Lyon, chemin de Saiut-Âl-
 ai), 15. Avoué, M8 Terras,

Mme Marie- Louise-Thérèse Gaivallet, épouse
du sieur Juseph Beyle, cafetier à Lyon, place de la
plalière, café de l'Etoile, Avoué, M8 Mille.

Mme Rosalie-Eugénie Pichpt, épouse du sieur
Jean-François Ravaud. ancien boulanger à Mont-
chat. Avoué, M*. Flory.

Mme Rosalie Gharpulat, épouse du sieur Jean-
François Laurent, ci-devant tapissier, rue Saint-
Joseph, 29. Avoué, M» lluby.

Séparations de biens (jugements)
Mme Véronique Pichat, épouse du sieur Laurent-

Alfreii David, agent d'assurances, quai de la Cha-
rité, 3. Jug. du 16 mai 1883. Avoué, Me Ponde-
beaux.

Mme Cécile Billand, épouse du sieur Adrien
Montessuit, négociant, rue Casimir-Périer, 18.
Jug. du 16 mai 1883. Avoué, Me Pondeveanx.

Mme Amiette Laverrière, épouse du sieur Jean
Claude Lalive, propriétaire- cultivateur, à Caillou-
sur-Fonlaines (Rhône). Jug da 16 mai 1883.
Avoué, M° Nérard.

Mme Louise-Antoinette-VietorineGandy, épouse
du sieur Martial Tournadour, négociant en faillite,
rue des Forces, 1. Jug. du 23 mai 1883. Avoué,
Me Laselve.

Mine Josette Labbé, épouse du sieur Eugène
Maisaut, rentier, rue Bossuet, 29. Jug, du 23 mai
1883. Avoué, M". Mille.

Mme Anne-Marie-Louise Albert, épouse du
sieur Joseph-Marie-Aimé Raidelet, demeurant
cours d'IIerbouvilie, 37. Jug. du 23 mai 1883.
Avoué, M8 Faucoanet.

Séquestres. c
M° Fauconnet, avoué, rue de l'IIôlel-de-Ville,

63, invile lee créanciers du sieur Claude Faure,
épicier, rue Delandine, 4, à produire leurs titres c
de créance entre ses mains dans la quinzaine. (

M" Sestier, avoué à Lyon, 20, rue Longue, invite t
les créanciers du sieur Schmidt , demeurant à
Lyon, rue de la République, 17, à produire leurs c
titres de créance entre ses mains dans la quinzaine. 1

M" Pondevaux, avoué à Lyon, 7, rue Neuve, in- ^
vile les créanciers du sieur Malquit, employé des *
enfant* trouvés, impasse du Sacré-Cœur, à pro- I
duke leurs titres de créances entre ses maius dans
lr quinzaine. \

Me Pondevaux, avoué, invite les créanciers .du csieur Patras, dévi'Jeur de soies teintes, à l'ont-de-
Cherruy (Isère), à produire leurs titres l'entre ses *
mains dans la quinzaine.

Ouvertures de faillites
c

M. Dechenaud, commercent, montée des Carmé-
lites, 15. Juge, du 22 mai 1883; juge-corn. ' M„ À
Favre, syndic M. Fays, rue Sainte- Catherine, 13. J E

M. Colomb, commerçant, rue du Creuzet, 22. J 1
Juge, du 22 mai 1063 ; juge-com. M. Dulac, syn- e
die M. Jules Rolland, rue de la Bourse, 54. .

M. Bressieux, épicier, rue Ney,7, et rue Bonnet, e
116, Jugement du 25 mai courant; juge-com . M.
omun syndic M. Fournie'', rue de l'Hôtel-de-
JVill3,'21.

Ventes de fonds de [commerce
Mlle Jeanne Corbulon a acquis de M. Dépassion,

un fonds de lingerie-mercerie, situé rue Pouteau, G
23. Réel, à M. BoUrget, rue Terme, 27.

Mme veuve Cusieux a vendu son fonds d'épice-
rie quai de Vaise, 20. Réel. à. l'Office commercial,
grande rue de Vàise.

Mlle Gillet a acquis de M. Gérard un fonds d'é-
picerie, rue de Sèze, 117. Réel, à M. Boyet, place ic

des Terreaux, 7. cl

M: Perrier a acquis de M. Morin, un fonds de
café situé rue Saint-Marcel, 17. Réel, à M. Bonnard
rue Puits-Gaillot, 15. cc

M. Jaricot a acquis de M. et Mme Pillard, un
fonds de commerce de chapellerie, situé rue de la
Charité, 43. Réel, à Me Chaine, notaire, rue Saint-
Dominique, 15. ^

M. Anogea acquis de Mme veuve Béguin, un
fonds d'épicerie situé rue ues Forces, 2; Réel, à M.
Martin, rue du Plâtre, 3.

Mme veuve Mogenet a acquis de M. Chavassieux,
un fonds ce boulangerie située à Givors, quartier à

B de la Freydière. Réel, à M» Point, notaire à
! Givors. a

e M. Perrin a acquis la maison de chaus^n..
- Fayolle, rue Saint-Marcel, 19. res

M. Vibert a acquis de Mme veuve Germain
Poulet, un fonds d'épicerie, situé grande rue an i

é Gailloiière,-192. e la

t SPECTACLES ET CONCERTS
Route de Vienne, 119

Dimanche, 3 juin, 1883, à 1 heure nrécisn
. CONCERT - CONFERENCE au profit de ̂

Société d'encouragement aux écoles municinalpt
' laïques du Grand-Trou, sous la présidence Z

M. Fouilloux, conseiller général, avec le bien
- veillant concours, pour la partie instrumentale"
s de la Fanfare du Grand-Trou el de VénissienV
s directeurs : MM. D. et M.; pour la partie vocale •'
s de la Chorale de Vénissieux, directeur -M En
3 gène Garapon ; et de MM. Abel, comique' des

s
 c

r?u
nc(i

i
is d

1 Lyon ; chilPuis > Richerand, ténors •
Chambon, basse ; Rolando, Prost et Monteit'
comiques. "»

i
HtEMIERK PARTIE

1. Le Salut à la France,- par la Fanfare du
Grand-Trou.s

_ 2. Les Champs vendus, par M. C. Chapuis.r 3. Les Ivresses, par M. Prost.
4. Les Hébreux captifs, par le Cercle choral de

Vénissieux.
s 5. Ce n'est pas mon affaire, par M. Abel.

6. L'Instituteur laïque, par M. Chambon.
s 7. L'Infirmier ou l'Artilleur de la pièce humide

par M. Monteil, comique grime.
• 8. Le Progrès, par la Fanfare de Vénissieux.

Conférence sur Lahanal et l'Enseignement

par M. A. Lefevre,
rédacteur en chef de la « Tribune lyonnaise »

DEUXIÈME PARTIE

t 1. Les Devanciers, par la Fanfare de Vénissieux.
3 2. Si j'étais petit oiseau- par M. Abel.
c 3. Grand air de Jérusalem, par M. Richerand.
3 4. Sous la feuillée,par la Chorale de Vénissieux.

5. Ca fait marcher le commerce, scène comique'
' par M. Prost '

,6. Je briserai mon verre, par M. Chambon.
7. Les regrets du Cocassier, scène comique, par

M. Rolando.
8. Lyon avant la création du monde, scène comi-

: que, par M. Monteil.
s 9. Les deux amis, fantaisie, par la Fanfare du

Grand-Trou.

Le piano sera tenu par M. Olh.

GRANDE TO^IROLA

Prix des places : Premières, 1 fr.; Secondes, 50 c.

Groupe scolaire de l'avenue des
Ponts

Dimanche 10 juin 1883, à 1 heure 1/2 du soir,
Concert -Conférence donné par la Société
d'encouragement aux écoles de l'avenue des
Ponts.

PROGRAMME :
1. France, allegro militaire, parla fanfare de

la Mouche.
2. En montant l'escalier, chansonnette comique,

par M. Rouyer.
3. L'Insensé, romance, par M. Vincent.
4. Ma Cocarde, chant patriotique, par les en-

fants de l'école.
5. Le Chalet, air : Vallons de l'Helvétie, joué

avec une basse, par M. Seidenbinder.
6. Frais V 'lions, chœur, par la chorale des

Dames lyonnaises.
7. Les Procédés de Boisdru, chanson comique,

par M. Monteil.
8. Si tu m'aimais, romance, par M. Bournique.
9. Bibi-Lolo, chanson comique, par M. Abel.

10. Pompadour, fantaisie, par la fanfare de la
Mouche.

Causerie sur l instruction au Moyen-Age, sous la
Convention et de nos jours, conférence par
M. Lefèbvre.

1. Seine et Tamise, solo de baryton, par la fan-
fare de la Mouche.

2. J' va> l' dire à Mouman, chanson comique,
par M. Rouyer.

3. Le plus heureux de la terre, romance, par
M. Vincent.

4. Sonnez piqueurs chœur, par la chorale des
Dames lyonnaises.

5. Variations sur l'air : Vois-tu la neige qui
brille, pour piston, joué avec une basse,
par M. Seidenbinder.

6. Si j'étais petit oiseau. .. chanson comique,
par M. Abel.

7. Lequel faut-il croire?..... romance, par
M. Bournique.

8. Vive la France, chant patriotique, par les
enfants dé l'école.

9. Histoire de Lyon avant la création du monde,
chanson comique, par M. Monteil.

10. La Marseillaise, par la fanfare de la Mouche.

Le piano sera tenu par Mme veuve CHAUVIN.

Théâtre des Gélestins.
Hier, vendredi 1er juin, aux Célcstins, pre-

mières représentation de M. le Ministre, comédie
nouvelle en cinq actes, par M. Jules Claretie.

Dimanche, première représentation (reprise)
des Quatre Sergents de la liochelle.

Goncerts-Bellecour.
Hier, vendredi i" juin, a eu lieu l'ouverture

des Conc^rls-Bellecour. Avec temps splendide,
foule compacte, succès magnifique. Voici quel
en était lé programme :

Ouverture de la Gazza Ladra. — Ouverture
de Cavalerie légère. Marche du Tanhaiiser,
R. Wagner. — • Une Fête à Aranjuez, grande
fantaisie espagnole de Demerssemann.— Grande
Fantaisie sur les Contes d'Hoffmann, arrangée
par Ch. Fargues, etc., etc.

Tous les soirs, à huit heures, rendez-vous de
tout Lyon artistique, musical, fashionnable,
élégant et mondain. Programme renouvelé et
choisi, composé de tous les chefs-d'œuvre les
plus nouveaux.

Casino de Vaise.
Demain, dimanche 3 juin, grand concert

complètement varié.
Début de la nouvelle troupe : Les Frères

Arakaï, accrobates et gymnasiarques aériens;
nouveau travail, excentricités grotesques, genre
Bellonini, jouant la pantomime et musique
excentrique.

Retour de Mlle Josepha, l'étoile des comiques
excentriques.

Mlle ROSE, romancière.
M. VENTOLILLAC, baryton, chantant l'opéra
M. CHARLES, baryton tyrolien, genre Chail-

lier.
M, Georges, com'quo de genre.
M. Panell, comique excentrique désopilant.

Grand succès dans son Facteur.
M. Frédéric, comique grime.
M. Aimé, comique en tous genres.
M. Roland, équilibriste aérien.
M. Luc, comique.
Opérettes, duos, romances, scènes à trans-

formations, pantomimes, nouveaux décors, or-
chestre nombreux.

Bureau : à sept heures et demie.
Rideau : â huit heures.
De trois heures à six heures et demie, grand

concert; l'entrée sera libre.

Panorama de Lyon
A l'entrée du Parc de la Tôte-d'Or (station

des tramwavs), le Stege de Li/on en 1793. ("V isible
de neuf heures du matin à sept heures du soir.)

Exposition permanente des
Beaux-Arts

Rue de Bourbon, 33. — Visible de onze heures
à quatre heures. — Entrée: 50 centimes.
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LIVRES, REVUES et JOURNAUX

LYON-REVUE

Illustrations dans le texte par E. Froment

. Directeur : Félix DESVERNAY

Sommaire du 28e numéro
I Poésie • Les Voûtes blanches (inédit), par Jean

TigBPIir _ IL Histoire lyonnaise : Un Lyonnais à
Paris au XIV siècle, élude par Edouard Philipon.

III La Table de l'Ambassade anglaise à Lyon
Zn 1564 par V. de Valous. — IV. Nos Lyonnais :
Joséphin Soulary (quatrième article) -pastels et
Mignardises, étude, par Frédéric Bataille. - V. Le
Haut-Bugey : Le lac de Sylans, notice par H. Ravi-
ilt _- VI. Planche de Lyon-Revue: Vuei du lac de
Sylans, dessin inédit par Faure. - VIL Deux
jflndiânts Lyonnais: a propos d'une gravure du
peintre Trimolet, lettre à M. Félix Desvernay par
Aimé Vinetrinier. — VIII. Planche de Lyon-Revue :
Un Mendiant Lyonnais, le Père Tranquille por-
trait (eau forte), par Trimolet: - IX Le Théâtre
k Lvon avant Molière; les Comédiens italiens, étude
''suite), par Emmanuel Vingtrinier. - X Beaux-
Arts -Les Lyonnais au Salon de Pans. — XL Chro-
nique : Bulletin bibliographique^tistique, his-
torique et archéologique. — XII. lneatres et
Concerts : Gillette ue Narbonne; Concerts de la
Fan'are lyonnaise- et de la Société des Armoneggi.
._ XIII. Lettres ornées dans le texte, par H. Ley-

marie. . ,
Lyon-Revue offre comme prime a ses abon-

nés : Rimes ironiques, poésies, par Josephin
Soulary, enrichies de dessins par Froment. —
h fr au lieu de 7 fr. — Aux nouveaux abonnes,
deux eaux-fortes, une vue de Marcy-le-Loup,
parJ. Séon, le portrait de Berlioz, par Dubou-
chet, ainsi qu'un dessin : Vue des Etroits, par

Riethofer. ,.
Abonnement : 20 fr. par an ; la livraison .

2 francs. . , ,
Rédaction et administration, 22, rue Palais-

Grillet, Lyon. , .
Vente en gros, chez Metton, 35, rue de la

République, et chez tous les libraires.

Le Bric-à-Brac intellectuel

La deuxième livraison du Bric-à-Brac intel-
lectuel d'un Ignorant, par M. L. Petit, vientde
uaraîlre. Nous n'avons pas le temps de 1 apprécier,
mais nous l'avons parcourue à la hâte et elle nous
paraît bien supérieure à la première, non point
par la quantité des pièces, mais par la qualité des
vers l'inspiration poétique et la valeur des idées.
Ôue'ne puis-je citer les strophes énergiques que
l'auteur a laissé tomber « sur la tombe de Rossel? »
Je me contente de « Ma prière à vingt ans » dédiée
à M. François Jacquet et datée des Avenières :

Grand Dieu, si vous existez,
Et s'il est une autre vie,
Après ma mort, permettez
Que le ciel soit ma patrie. /

Mais, le Ciel de Mahomet !
Celui de Jésus est triste,
Le bonheur qu'Amour promet
Etant exclu de sa liste.

Or, il n'est de vrai bonheur
Qu'en l'amour qui ravit l'âme ;
Et, près ou loin du Seigneur,
Le faradis... c'est la femme!

MAISON DU

PONT-NEUF
Rue du Pont-Neuf, PARIS

GRANDE MISE EN VENTE
des Vêtements pour Hommes, Jeunes Gens et
Enfants, coupe, façon, éloiïesdes grandstailleùrs.

Extraits de la 28 SÉRIE

Printemps-Eté de 1883

Complets cérémonie, drap fin de Sedan

35', 4CV, 45'; 50'

Complets duités et façonnés
'Séries extra-belles)

32f, 38', 47', 56'

Pantalons hautes nouveautés

9f, Î2f, 15', 18f

Tout Vêtement ne convenant pas, l'argent en
est retourné de suite.

Le Catalogue et les gravures de Modes de cette
grande mise en vente est adressé franco
sur simple demande aux Directeurs de la Maison du

PONT-NEUF, à PARIS

Appartement garni de 5 belles pièces
avec jouissance de la promenade dans un vaste
clos. Vue splendide. A 5 minutes des tramways et
a un quart d'heure des Terreaux.

S'adresser, 33, chemin de Montauban.

FOIRES ET MARCHÉS
Du 3 au 7 juin 1883.

Département du Rhône. — h. St-Just-d'Av.
— 5. Avenas, Grandris, LesOlmes.

Département de risèref*^- 3. Laffray,

bt-George S-d'Esp.,Thodure. _ à. Roches-de-
Londneu.Vmen, Bâtie-Montg.- 5. Feyzin. —
£ Corps, Delomieu, Eybens, Pusignan, Vour-

Département de l'Ain. - Q. Lent, Culoz.

Département de Saône- et-Loire. - k-
Pemy._ 5. Maille. - 6. Brandon. - 7,

Jus?S?r
n<

A îl la Loire- ~ h- Saint"
Belmont i»7 6-Chavanay, Le Besast, Poncins,e

"Bont, LaPacaudière, St-Colombe.

^P^tement de la Drame. - 6. Dieu-

St-fc
e
T* t

 la S
~- - 4- Modane,

6. Kl„ . -
rent

ï?
e

' ~ 5 - St-Jean-Larves. -
^x-ies- bains, Aiguebelle.

^££deLyon-Vaise

—^_____^^Lundi 28 mai 1883
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 PR

K DES 100 KILOS
E8PÈCES

 AMENÉS _ Poids vif pRIX

^___ "V 2..,. 3. q. " irèm**

porcs.. 7g0 '
120 115 105 103 à 121

«envoi : 12Q_

Mardi 29 mai 1883

PRIX DES 100 KILOS
. - — PRIX

ESPECES AMENES «trémas

V q. 2« q. 3" q. 4' q.

Bœufs

Va lies
 685 19

°
 d75 15

°
 125 112à192

Veaux 425 122 118 114 » 110 à 124

Moulons... 1061 » » j » » 140 200

Renvoi : Bœufs et vaches, 26.
» Veaux,

Moutons, 360.

Jeudi 31 mai 1883

!
PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS " **" ' "-"""
i. o. » •>. /,. extrême»1« q. 2* q. 3« q. i' q.

Veaux..... 252 » » » » 104 à 118

Moutons... 7408 198 180 160 140 135 200

Porcs. ..... » » » » » » »

Renvoi ; moutons. 1420
» veaux. 0

» porcs. 0

Vendredi 1" juin 1883

PRIX DES 100 KILOS
, , m,, , _ PRIX

ESPECE8 AMENES "

J-q. S'q. 3'q. i- q, «"«"es

Bœufs

Vaches
 301 190 178 13i 123 il2à192

Veaux 1248 114 H0 106 102 93 116

Moutons... 1234 198 180 160 140 135 200

Renvoi : Bœufs et vaches, 10
» Veaux, 0.
» Moutons, 470

OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUR LES

Marchés aux Bestiaux de la stusice

No* lecteurs savent qu'il se mitonne un projet de
fusion entre le Courrier du Commerce et la Tribune
Lyonnaise. Il est vrai que c'est là une transforma-
tion qui ne sera décidée que par l'Assemblée gé-
nérale ; mais est-il défendu d'escompter le résultat
Cela abrégera notre besogne pourles deux premiers
jours de cette semaine. C'est donc au Courrier du
Commerce que nous empruntons pour la première
fois des relevés complets de marchés, et nous som-
mes heureux de lui rendre ce témoignage, a charge
de revanche, car nous aimons à croire que le Cour-
rier rendra à la Tribune ce qui lui appartient.

PORCS

Lundi 28 mai. — Aujourd'hui la vente est res-
tée calme et même eu légère baisse sur le précé-
dent marché, On pense généralement la hausse
est impossible, cependant les avis de Paris annon-
cent une vente meilleure ce qui pourrait entraver
le mouvement de baisse qui semble vouloir se pro-
duire sur no re place. Nous avons eu aujourd'hui
750 porcs à la vente, sur lesquels on a constaté un
renvoi de 120 fr ,les 1res qualités seront payés 120;
les 2es 115 et les 3es 105, ce qui équivaut à une
moyenne de 103 et 121 les 100 kil.

Marché du hindi 2# mai

Charollais. ... 160 vendus 105 à 120
Bourbonnais ... 160 i> 103 120
Bressans .... 240 » 105 180
Midi . . .180 » 104 121
Divers (1). ... 26 » 103 118

(Courrier du Commerce).

BŒUFS

Mardi 29 mai. — La vente a été active, les prix
par suite se sont maintenus très fermes et même
en légère hausse. Il serait téméraire en ce moment
de compter sur la baisse, car il arrive sur notre
marché des acheteurs de tous" côtés. On voit même
des marchands qui viennent acheter pour vendre
sur d'autres places du Nord. Depuis quelque
temps, il arrive des bœufs sardes en grande quan-
tité, ce qui est assez rares pour notre place, car il
y a longtemps que ce pays n'avait pas fourni
comme cette année des bœufs sur notre marché,
surtout en belles marchandises comme celles qui
nous arrivent.

Nous avions aujourd'hui 685 bœuls, dont 26 ont
été renvoyés ; la vente s'est faite comme suit :

l re qualité 2° qualité 38 qualité 4e qualité
190 175 150 125

Les prix extrêmes sont donc de 112 à 196 fr. les
100 kil.

Voici par provenance le nombre amené et les
prix payés :

Marché du mardi 29 mai.
Charollais .... 120 vendus 118 à 190
Bourbonnais. . . * . 60 » 120 188
Bressans 60 » 125 190
Dauphiné 30 » 116 180
Sarde 234 » 140 188
Italie ...... 130 t 140 188
Auvergne 30 » 114 180
Divers 21 » H2 170

Courrier du Commerce.

Vendredi l or juin. — Vente active avec un peu
de faveur sur les cours de mardi : c'est un indice
de fermeté qui nous permet d'augurer que nos prix
ont une tendance marquée à s'immobiliser en ce
moment.

Marché du vendredi 1er juin.
Charollais .... 40 vendus 118 à 190
Bourbonnais ... 60 » 120 188
Bressans 55 » 125 190
Dauphiné .... 30 » 116 180
Sarde 68 » 140 175
Italie 30 » 114 180
Divers 18 » 112 170

MOUTONS
Mardi, 29 mai. — 1061 moutons étaient à la

vente, 701 ont été vendus. La plus grande partie
de ces moutons était du renvoi de la semaine der-
nière ; ils se sont vendus de 140 à 200 fr. les
100 kilos, avec vente difficile en tendance à la
baisse. (Courrier du Commerce).

Jeudi, 31 mai. — Le renvoi de 1420 moutons
prouve que beaucoup de marchands ont préféré
se retirer que de céderaux influences de la baisse.
Mais comment tenir en présence de 7408 tètes ?
On a expédié sur Paris. JBeaucoup d'acheteurs du
dehors sont venus s'approvisionner ici ; cela a
rendu la vent eplus facile et ronde. Nous ne comp-
tons donc pas sur la baisse et il est peu probable
que les étrangers affluent encore en si grand nom-
bre sur notre marché.

Vendredi, l*r juin. —1234 moutons provenant
d'hier avec 470 d'invendus ; mêmes cpurs et peut-
être moins d'entrain.

Marché du jeudi 31 mai.

Charollais. . . a 860 vendus 180 à 200
Auvergne. ... 360 » 170 190
Dauphiné .... 620 » 160 190
Africains .... 1830 » 140 165
Italie * 3660 » 135 190
Divers 78 » 135 180

SUIFS
Co«rs de Lyon, 32 mai.

Suifs en branche secs, 80 à 83 fr.
Peaux «le montons sèches,de 1,70 à 2, . . lek.

(1) Nous croyons qu'il faut lire 10.

SALAISONS ET SAINDOUX
Cours de Lyon.

Ijm'd en bande, l re épaisseur. . 150 à loo
— 2me épaisseur. . 135 140

Lard poitrine 150 15o
Saindoux nu, fomlu, 1»' quai. . 150 loo
Graisse flambai d 65 70
Panne salée J9f? ' àh

; Panne fraîche *0^ J60
JliimU&sï blanc de Lyon. . . 180 L90

i Saucisson de I/Ton lin. . . *>
_ -1 lre quai. . 5 50 à 5 7o

) _ — 2" quai. . 4 50 4 75
— de ménage. . • • 2 80 3 . .
- d'Arles. .... 270 2 90

Affaires calmes.

BOUGIES
l r« qualité. . . 93 | 3mo qualité. . . 89
2m» qualité. . . 91 | Tendance à la hausse.

MARCHÉ DE LA MARTINIÈRE
Lyon, 30 mai 188%

Marché très animé depuis 8 jours. Les cours dé-
montrent une certaine faiblesse, quoique les de-

» mandes soient toujours actives.

Dindes du Dauphiné . . . 2 . . 2 30 le k.
Chapons, volailles fines. . . -7 .. à 7 50 la p.
Poulets de grains .... 1 50 2 50 »
Canards 2 50 4 . . »
Pigeons ....».- .1 • 1 10 »
Beurre 1 90 2 20 le k.
OEufs 5 ^° 6 le cent-

MARCHÉ AUX GRAINS (GULLOTIÈRE)
Lyon, 30 mai 1883.

Blés. — Nous n'avons pas de changement à
signaler dans les prix ; les affaires en blés étaient
insignifiantes et les offres des plus restreintes.

Nous cotons :
Blé du Dauphiné, 1" choix . . 25 . . à . . . .
Blé du Dauphiné, ord. . . . 24 75 25 . .
Blé de Bresse, 1" choix. . . . 24 25 ....
Blé de Bresse ordinaires . . . 24 75 25 . .
Blé du Bourbonnais 1er choix. . 26
Blé du Bourbonnais, ord . . . 25 25 25 50
Blé du Bourbonnais, goduleux . 24 25 24 50
Blé du Nivernais, 1er choix . . 25 50 ....
Blé du Nivernais, ord . . . .25 25 25 50
Blé de Bourgogne, 1er choix. . 24 75 ....
Blé de Bourgogne, ordinaire ... 23 25 24 . .

Farines de commerce. — Il ne s'est
fait que de rares transactions en présence de l'hé-
sitation constatée de part et d'autres et sans chan-
gement à signaler. Voici les cours pratiqués :

Marques supérieures. . . . 50 25 49 . .
Farines de commerce l re'. . . 46 25 46 50
Farines de commerce rondes. . 41 50 41 ..

Le sac de 125 kil. disponible suivant marque,
toiles comprises, 30 jours sans escompte, gare
de Lyon.

Farines de consommation. — Nous
constatons aujourd'hui beaucoup d'offres de la
meunerie et les cours ont une certaine tendance à
la faiblesse.

Voici nos cours :
Farines de boulangerie, l ra . . 48 75 à 51 25
Farines rondes supérieures . . 43 25 43 50
Farines rondes ordinaires. . . 43 . . 43 75
Farines rondes barytelées . . . 37 50 38 . .

Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,
toiles comprises, rendu au domicile de l'acheteur.

Seigles. — Sans variations et avec peu d'of-
fres aux cours suivanti :
Seigles du Lyonnais . . . . 15 25 à 15 50

— du Danphhie . . .'. . 15 50 15 25
— de Bresse 15 .. 15 25
Les 100 k. à la culture, c'est-à-dire premier coût.

Avoines. — Prix bien tenus

Avoines du Dauphiné, 1er choix. 20 25 à 20 50
Avoines du Dauphiné, ord . . 20 25 ....

Les 100 kil. à la culture, hors barrières.
Avoines noires du Bourbonnais . 21 .. à 21 25
Avoines — — ord. 20 50 21 ..

Les 100 kil. gare de Lyon ou environs.

Avoines de Bourgogne, 1er choix. 20 .. 20 50
- ord. . 19 25 19 50

Les 100 kil. gare ou bateau, Lyon. '
————Bai^—iM^n—i

MARCHES AUX BESTIAUX
Marché de la Villette

n .'"-il 1 11. .M. 'i ... m i .iii w..»

 Jeudi 31 mai 1883

ESPÈCES AMENES RENVOIS , "!„!?, .,
les 100 kil.

Bœufs 2.372 253 146 à 188
Taureaux 122 6 136 à 166
Vaches 537 122 134 à 178
Veaux 1.272 114 160 à 230
Moutons 15.702 200 170 à 220
Porcs 4.190
poids vif 98 à 112
viande nette 140 à 156

Vente difficile pour bœufs, taureaux et vaches;
moyenne pour les veaux, facile pour les moutonâ et
assez bonne pour les porcs.

Bordeaux, 30 mai.
amenés vendus les 50 kil.

Bœufs 203 191 85 à 95
Vaches 55 KO 75 85
Veaux 426 408 90 95
Moutons tondus. . . , Qnn 95 100

» avec laine. . lbUU

Il y avait au marché de ce jour, 805 pores qui
ont valu de 48 à 53 les 100 livres. — Renvoi 195.
Vente mauvaise.

Bourgoin (Isère), 31 mai.

Bœufs (les 100 kil.) en poil. . . . 66 76
Vaches 58 68
Moutons 90 98
Porcs 86 90
Veaux 90 100

liilïe (Nord), 30 mai.
amenés Tendus les 100 kil

Bœufs 147 117 115 95
Vaches 222 222 105 85
Veaux. .... 435 435 120 150
Moutons .... 204 204 115 105
Porcs 207 207 115 105

Villefra*c;ati (Rhône), 28 mai.

Bœufs ou vaches amenés 285, vendus de 160 à
190. Veaux, amenés 50, vendus de 90 à 100.

GRAINS & FARINES
Paris. 31 mai 1883.

FARINES DE CONSOMMATION. — La meunerie
maintient ses prix ; la vente reste difficile en bou-
langerie.

159 k. 100 k.
Marque de Corbeil. . . 59 à à .. ..
Marques de choix . . . 59 à 61 37 58 à 38 85
1"» marques 57 à 58 36 30 à 36 94
Bonnes marqres . . . 56 à 57 35 66 à 36 30
Marques ordinaires . . 53 à 55 33 76 à 35 05

Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-
cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 »/„ d'es-
compte, ou à 30 jour3 sans escompte.

NEUF-MARQUES. — Hier, jour férié à New-
York, la Bourse était fermée, et nous n'avons pas
reçu de dépêche de cette place.

Le calme continue sur les farines de commerce
dont les cours ne présentent que très peu de chan-
gement sur hier.

Cours de midi Cinq heures

Livrable mai 57 25 57 50 57 25 57 50
Juin 57 50 .... 57 60 57 75
Juillet-août 58 50 58 75 58 50 58 75
4 derniers mois. 59 50 59 75 59 50 59 75

Le sac de 159 kil. brut, toile comprise, esc. 1/2 0/0

MARCHÉS A LIVRER

BSÎ6. — Mêmes prix, mais tendance plus faible.

i Nmis codons h midi 1/4 :

i Livrable courant 2& . . 26 25
- juin 26 25 ....

i — juillet-août .... 26 75 27 . .
— 4 derniers .... 27 50 ....

Les 100 kil. nets, compt., poids naturel, 77/75 à
1 l'hect.

Les affaires sont fort calmes pendant la réunion ;
' la clôture est sans cLuugenien'.

Seigles Avoines,
1 Livr. mai . . 17 . . 16 75 18 75 . . . .

_ juin. . . 17 18 75 18 50
— juillet-août. 17 75 17 50 19 . . ....
— 4 derniers . 19 ' 19 25 19 ..
Seigle : Prix faiblement tenus; affaires presque

nulles. Le livrable en juin se traite au-dessous de
17 fa. après la cote.

Avoine 1 La teudance est plus faible.

Avignon (Vaucluse), 30 mai.

Farine Gruau extra, 43 à 44 fr. la balle. — Tu-
zelle, 44 à 45 fr. les 122 kil. 1/2. — Minot supé-
rieur, 41 à 42 fr. dito. — Ronde, 39 à 40 fr. —
Minot d'aubènes, 37 à 38 fr. — Quatrième pour
engrais, 18 à 18 50 les 100 kil. — Blé Saisselte,
40.50 à 41 les 160 kil. — ïuzelle, 43 à 43.50 dito.
— Anbènes, 34 à 35 fr. — Paumelle, 17 fr. à 17.50
les 100 kil. — Orge, 16.50 à 17 fr. les 100 kil. —
Sainfoin, 8.50 k 8.75 l'hect. — Foin, 9 à 9 50. —
Luzerne, 12 à 12.50. — Gros son rouge, 12.50 à 13.
— Petit son, 12 -à 12.50 les 100 kil. — Senille, 14
à 14 fr. 50. — Avoine, 18 50 à 19 fr. — CO sur
marque, 26 à 27 fr. les 122 kil.

Nous n'avons aucun changement important à si-
gnaler depuis notre dernière cote. Les affaires sont
toujours peu actives.

Beaume (Côle-d'Or) 22 mai.

Petit marché, offres presque nulles; malgré le
peu d'offres, les cours sont faibles, excepté ^our
l'avoine qui est bien recherchée.

Blé,22.50 à 24.50 — Avoine,17.50 à 19 — Orge
brasserie, épuisée. — Farine» 1* quai. 44 à 45 les
125 kil. — Farine ronde, 41 à 42 fr. — Sons, 13 à
13.50 — Fleurage, 16 à 17 les 100 kil.

lîourgoin (Isère), 31 mai.

Froment 100 kil. 24 25 à 25 25
Seigle — 15 .. 15 50
Orge — 16 .. 17 50
Avoine — 18 50 19 . .
Fleurage — 15 . . 15 50
Son ........ — 12 .. 13 ..
Farine i» qualité. . 125 kil. 48 .. 49 ..'

— ronde ... — 44 . . 45 . .

Besancon. ( Doubs), 29 mai.

Blé, 22.75 à 23.50 . — Avoine, 16,1-0 à 17.50. —
Orpe, 19 à 20 les 100 kil.

Farine 1", 42.50 à 48.50 le sac de 125 kil toile
perdue. — Son 13 fr. les 100 kil. sans toile.

Vente très difficile ; il en sera ainsi tant que les
blés resteront très offerts, et que les eaux permet-
tront à nos usines de marcher sfns relâche.

NOUVELLES DES RÉCOLTES

Beanne (Côte-d'Or), 30 mai.

L'état des céréales en terre est assez satisfaisant.
La vigne donne très bon espoir.

Beauvais.(Ohe), 29 mai. (
Pluie deuce depuis hier, très favorable aux ré-

coltes en terre.

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dome), 30
mai.

Toutes nos récoltes dans notre Limagnese pré-
sentent sou s les plus belles apparences ; nous avons
depuis une dixaine de jours un temps à souhait;
nos blés sont bien verts et épiés autant qu'on peut
le désirer.

ISontargis (Loiret), 29 mai.

Dans la nuit du vendredi au samedi, nous avons
eu de forts orages, et, sur certains points, une
pluie diluvienne, ce qui fera grand bien à la con-
trée qui en a été favorisée. Sur d'autres points c'est
la grêle qui est tombée en grande abondance, avec
une force extrême, en brisant toutes les récoltes sur
son passage. Dans les vignes, il n'y a plus de feuil-
les, et des champs de seigles sont eoupés par la
moitié, c'est un grand désastre pour notre petite
culture, laquelle ue s'assure point contre la|grêle.

SSâcon (Saône-et-Loire), 27 mai.

L'aspect ds nos récoites est beau. La pluie qui
tombe depuis denx jours est on ne peut plus bien-
faisante.

Les colzas sont d'une beauté exceptionnelle.

FOURRAGES
Marché de la Chapelle 30 tuai'

Très fort approvisionnement ; 250 voitures,
Assez bonne vente au début du marché, difficile à
la fin On a encore obtenu pour quelques voitures
du paille de blé de choix de 35 à 37 fr. mais ces
prix n'ont été atteints qu'à l'exception ; les qualités
nonces ordinaires ont varié <le32 à 34 fr., les autres
de 28 à 31 fr.

Les pailles de seigles et d'avoine sont sans varia-
tion sur la dernière cote.

Les beaux foins et les belles luzernes se vendent
bien ; les mal récoltés ou de qualité iuférieur esont
sans demande. Affaires nulles en regain de luzerne.

Temps lourd, les orages sont probables ; la plaine
est superbe.

On cote sur le marché : g |
l 8 qté 2« qté 3 qté

Paille de blé . . . . 36 37 33 à . . 29"". .
— de seigle . . . 30 . . 27 . . 24 . '.
— d'avoine . . . 25 . . 23 .. 20 ..
— Foin 1882. . . 66 . . 62 .. 56 ..

Luzerne . . . . . 6i .. 60 .. 56 . .
Regain 50 . . 47 .. 40 ..

Le tout rendu dans Paris, au domicile de
l'acheteur,frais de camionnage et de droits d'entrés
compris par 100 bottes de 5 kil. savoir 6 fr. pour
foin et fourrages sec, 2.40 pour paille.

Fourrages en gare. — Même situation. Cours
soutenus sur le» belles sortes et assez faibles sur
autres. Paille de blé de 24 à 27 fr. en gare suivant
provenance ; paille de seigle pour l'industrie de 30
à 35 fr. pailles d'avoine sans affaires.

On cote sur wagon, par 520 kil .

Foin, 1" qualité 47 . . 53
— 2» qualité 42 . 44 "
— 3* qualité 38 . . 41

Luzerne, 1»« qualité .... 45 .. 51 .',
— 2« qualité 40 . . 43 .',
Pour les marchandises en gare les frais de dé-

chargement, d'octroi et de camionnage sont à la
charge de l'acheteur.

HUILES — PÉTROLES
Paris, jeudi 31 mai.— Cours commen taux.

COLZA. — Le courant du mois est hausse et se
traite à 103 fr.

On fait du livrable en juin à 99.50.
Juillet et août se payent 84.25 et les 4 derniers

mois 76.50.

Cote établie à 12 h. 1T2 :
Disponible 103 .. à ....
Livrable mai ." , 103

— juin 99 50 \[ \]
— juillet-août. ... 84 25 ....
— 4 derniers mois . . 76 50 ...

Les 100 kil. nets, fût compris, esc. 1 OrO.

Les affaires sont peu animées après la cote ; le
courant du mois est plus offert que demandé à
103 fr.; il y a vendeurs à 99.50 pour juin et à
84.25 pour juillet et août; mais les 4 derniers
mois ont acheteurs à 76.50.

COLZA ÉPURÉE. — Suivant marques et suivant
logement, les 100 kil. 107.50 à 110.50.

I LIN. - Sans variation ; la tendance reste lourde.

Disponible 56 . . à . . . .
Livrable mai . . . . . . 66

— juin 56 .. 55 S0
— juillet-août .... 57 .. 56 ..
— 4 derniers . . . , 58 50 58 50

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 °/o.

PETROLE. — La tendance est plus ferme.

Disponible 50 .. à 51 ..
Livrable . . . . . . .
Essence de 700 à 710», disp. . 56.. 58..

On cote au détail à l'hectol. :
Pétrole raffiné, disponible . . 41 .. à 42 ..

— — livrable. . . 41 .. 42 . .

1 Marque Luciline prise à Paris ou Rouen :
Disponible. . . . . . . . 42
Livrable 42

i Essence lavée disponible. . . 40 . . 41 ..
— livrable . . . 40 . . 41 . . ,

Lille (Nord), 30 mai.

Huile de colza .... l'hect. 85 . . à . . . .
— lin de pays . . . — 56 50 à . . . .
— lin ét.anger . . . — 5i 50 à .. ..
— colza épurée. . . — 91 .. à .. .,

Slarseilic (Souehes-du-Rhône), 30 mai.

Graines oléagineuses. — Marché calme. On a
vendu 1,200 quintaux arachides, livraison juillet-
août, à 28 fr. les 100 kil.

ROLES DE GRALVES COMESTIBLES — Calmes
Les 100 kil.

Sésame surfine Levant, 108/110. — Sésame
Bombay, 80/86. — Sésame Kurrachée, 87/89. s—
Sésame fines 2" Levant. 82/83. — Sésame
2° Bombay, 77/. .. Sésame Calcutta, 76/. .. — Ara-
chide surfine. Esp. 145/»». — Arachide Rufisque,
140/»»». -*- Arachides surfine Gambie, 100/»». —
Arachide surfine Cazamance, »»/»». — Arachide
Décortiq., 85/. .. — Arachide Rio Nunez, 90/. . . —

. Pav< t surfine, 73/... — Niger surfine, »»»/»i».

nuiLE D'OLIVE COMESTIBLE. — Les 100 kil,
Aix surfine, 170 à 180.— Aix fine, 150 à 160. —

Bari AA vieille, 160 à 165. — Bari A vieille, 145 à
150. -r Bari 1 vieille, 125 à 130.— Bari 2 vieille,
110 à 115. — Toscane surfine, 200 à »». — Toscane
fine, 170 à »». — Toscans mi-fine, 150 à »».

Les 100 kil., fût perdu, esc. 1 p. 100, bonification
dé 3 fr. 50 par 100 kil. pour droit de douane.

Var surfine, 135 à »»».— Var fine, 100 à 110. —
Huile mangeable toute provenance, 86 à 90. —
Tunis fine, 90 à 100. — Tunis surfine, 95 à 100.

ALCOOLS — VINS

Paris, jeudi 31 mai. — Cours commerciaux.

ALCOOLS. — Le marché est un peu plus ferme.
On fait du courant du mois à 50 fr.; du livrable

en juin à 50,50 et du juillet-août à 51.25.
Les 4 derniers mois, demandés à 51,25 et sont

tenus à 51,50.
Le stock reste au même chiffre.

Cote établie à 12 h. 3|4 (l'hect. de 90° nu) :
Livrable Mai 50 .. à .. ..

— Juin , 50 50 ....
— Juillet-août. . . . 51 25 à .. ..
— 4 derniers. .... 51 25 51 50

La tendance reste ferme après la cote ; il y a
acheteurs à tous les prix cotés au début de la reu-
nion.

Circul. : Pipes, 500 contre 800 hier.

Stock: Pipes. 20,425 contre 15,775 en 1882.

Mile (Nord), 30 mai.

Alcool de betterave disponible, 52,50; Grains,
50 à 50 50 ; mélasse, 50 fr.; 3/6 fin, 49,75.

Les 3/6 extra-fins et surfins font prime de 5 à 10
fr. à l'hectolitre.

Bordeaux (Gironde), 30 mai.
Celte semaine, les affairas ont été absolument

nulles ; quant à la température elle a continué
d'être aussi propice que possible au développe-
ment des mannes de la vigne.

Nous avons annoncé la vente de la récolte 1881
d'un grand crû du Médoc, sans préciser le prix et
sans désigner le nom du crû. Il nous est permis
aujourd'hui de compléter nos premiers renseigne-
ments : château d'Issan-Cantenac, 3° crû, 1831, à
2,800 fr. environ,

Mîmes (Gard), 30 mai.

Nos cours sont les mêmes en 3/6.
Disponible 100 . .
4 chauds 100 . .
Marcs 95 . .

En vins, demande plus [active, fermeté sur les
premiers choix.

Roussillon 38 .. à 42 ..
Narbonne 33 . . à 40 . .
Montagne 28 .. à 32 ..
Aramon 23 .. à 27 ..

l'hectolitre nu à la propriété.

Nos vignes sont toujours fort belles et favorisées
par un temps à souhait.

CAFÉS ET CACAOS
fj© Havre (Seine-Infér.), 31 mai (11 h. 50).

Cafés. — Calmes; disponible ferme; terme
très faciles. On a vendu 7,000 sacs Santos non
lavé sur août de 53 à 53.50, ?ur sspt. à 54 fr.,
sur oct. à 54.50, les 50 kil. entrepôt.

Lellsvrc (Seiue-Inf.), 30 mai.
Cafés, — A terme, il s'est fait, hier soir, 3,000

sacs Santos good-average de 53 à 53.25 sur sep-
tembre ; à 53 50 sur octobre, et à 55 sur décembre.
Ce matin, les prix sont irréguliers ; on a traité :
du juin de 51.50 à 51.75; du juillet à 52 fr. ; de
l'août-septernbre à 52.75; du septembre à 53 fr. ;
et octobre à 54 fr. Le tout par 50 kil. entr.

On a noté cette après-midi, le good-average
Santos: sur juin, à 51.25 par 60 kil. eut. ; sur
août à 52.50 ; sur octobre à 53.75 ; sur novembre
à 54 fr. et sur décembre à 55 fr. — En disponible,
on a réalisé : 100 s. Haïti Cayes, à 50 fr. ; 40 s.
Porto-Rico, à 90 fr.; et 512 s. Laguayra gragés,
à prix secret.

Slordcaux (Gironde), 30 mai.

Cafés. — Calmes, prix faibles. On a vendu 350
sacs Guayra gragé à 87.50 ; dito non gragé de

62 50 à 66 fr. ; Cumana à 68 fr. les 50 kil. en-
trepôt.

Klarseilie (Bouches du-Rhône), 30 mai.
Cafés. — Calmes, prix faibles. On a vendu

100 qtx Rio 1™ bonne à 66 fr. les 50 kil. entr.

SUCRES & MÊLASSES
Paris, 31 mai. — Cours commerciaux.

SUCRES ERUTS. — Hier, par suite d'une in-
terruption dans nos communications téléphoni-
ques, nous n'avons pu indiquer les changements
survenus en Bourse. Les cours étaient en baisse
de 25 à 37 cent, sur tous les termes de livraison.

Aujourd nui l'on débute au cours de clôture
d'hier, avec peu d'activité dans les transactions.

Le sucre blanc n» 3 à livrer sur le mois cou-
rant, fait au début à 62 fr., clôture à 61.^7.

On fait du juin à 62.25 et ensuite à 62.12.
Juillet et août tenus d'abord à 62.75, se cèdent

62.62.
Les 4 mois d'octobre se maintiennent à 60.62.
Les sucres roux restent calmes.

Nous cotons à deux heures pour sucre blanc
n« 3 Paris, conditions du marché :

Courant du mois 62 .. à 61 75
Livrable mai 62 25 62 . .

_ 4 de mai 6'i 75 62 50
— 4 d'octobre .... 60 75 60 50

Sucre blanc, 99 degrés. . . . 62
— roux, 88e nouv cond . . 54 25 ....

Circul. : 9,000 sacs contre 10,200 hier.

SUCRES RAFFINES. — Il n'y a aucun change-
ment à signaler dans les cours qui se maintien-
nent fermes pour le disponible dans les prix de
105.50 à 107.50, suivant marques. Sur les prix
extrêmes, les acheteurs obtiennent une concession
de 50 c. pour livrable sous huitaine,



LA TRTBTJNÉ LYONNAIS?

1 La demande conserve une certai ne activité po
'intérieur; les affaires sont calmes pour l'expor-

tation.
Cours pour l'exportation, franco sur wagon ou

sur bateau, pour pains 1er choix, suivant mar-
ques, aux 100 kilos :

Habillage en papier. . 1 0/0 66 50 à 68 ..
_ — . . 2 1/2 66 25 67 75
— — . . 4 0/0 65 50 67 ..

Sucres cassés en morceaux réguliers, en caisses
de 50 franco d'embal. 100 k. 115 .. 116 ..

More, irréguliers. . en sacs 105 .. 105 50
Menus déchets. . . — 104 50 105..
Sucres en poudre. . — 104 .. 110 ..
Glace et semoule. . — 110 .. 115 ..

Fermeté sur tous les produits. La poudre est
très recherchée et tenue en hausse de 2 à 3 fr.
dans la plupart de nos casseries.
Sucres cristallisés extra acq. 102 50 à 103 ..

Lille (Nord), 30 mai.
Sucres. — Marché ferme. On cote : Roux dis-

ponible, 53.25 à 53.50 les 88 degrés; blanc n» 3,
62 fr. ; extra suivant qualité, 62.25 à 64 fr. Raffi-
nés, 109 fr.

Mélasse. — Disponible et livrable, 11 fr.

SUIFS, SAINDOUX, SALAISONS
Paris, le 30 mai.

Le cours officiel des suifs frais fondu de bou-
cherie a été fixé à 101 . . hors de Paris, soit en
baisse de 5 fr. sur le cours précédent.

Le suif fondu est à 113,. . dans Paris.
Suif en branches (rendement moyen de 75/00),

75 75.

Prix de payement à la boucherie de province
sur un rendement de :

70 0/0 70 fr. 70 78 0/0 78 fr. 78
71 71 71 79 79 79
72 72 72 80 80 80
73 73 73 H 81 Si
74 74 74 82 82 82
75 75 75 83 83 ' 83
76 76 76 84 84 84
77 77 77 85 85 85

JLe Kavre, 30 mai.

Les avis des Etats-Unis mentionnent de la baisse
à New-York et de la hausse à Chicago. Sur place,
l'article est toujours faible; il s'est tiaiié 2C0
lierçons de Wilcox à 69.25, condition du syndicat,
et 500 tierçons livrables juillet-août à 70 fr.

Wilcox Conditions
seul d;i syndicat

Juin 69 50 69 25
Juillet 70 .. 69 75
Août'. 70 .. 69 75
Septembre 70 25 70 . .
Octobre 70 25 70 ..

Anvers (Belgique), 29 mai.

Saindoux. — Marché en hausse pour le saindoux
d'Amérique. Wilcox disponible à 139 fr.; sur mai,
le prix de liquidation a été arrêté à 137.75; sur
juin, à 139 fr.; sur juillet, août et septembre, à
138 50 ;sur derniers mois de l'année, à 134 fr.

Salaisons. — Marché soutenu pour les lards
salés secs d'Amérique. Les long-middles disponi-
bles se cotent de 128 à 129 fr., et short-middles de
136 à 137 fr. A livrer, les 1/2 long et 1/2 short-
middles, sur courant du mois, ont été payés à la
Bourse de liquidation 133.50 ; le livrable sur juin
et juillet, vaut nominalement 133 fr. les 100 kil.

SAVONS

Marseille (B.-4u-Rhône), 31 mai.

De Marseille, garantis sans mélange.

Blanc à l'huile d'olive. .... 73 à 70 % k. en fab.
Bien pâle et vif, eoupe ferme, [Suiv. finalité

» marq.spéc. . 54 à 50\ et fabrique
» coupe ferme 50 54; les °/0 Lil.
» c. moy ferai. 50 5i emb.
» coupe moy. 49 53(iiroit en sus.
» ret* p. l'exp. 58 . . 0j0 k. en fab.

Unicolorcs. les % k. emb -

Marques spéciales 65 .. 70 . .
Blanc, corps gras, divers. . . 60 .. 62 . .
Oléine pour teinture . . .' . 52 . . 57 . .
Savons àj froid  45 . . v46 ..

» dits mi-cuiis, à bas titre. 40 .. 42 ..

Mélangés.
Bleu pâle et vif mélangé au talc :

coupe ferme . . . 43 . . à 46 .. »/ok. emb
coupe moyenne . . 41 . . 42 . . »
recuit pour l'exportât »
1" qualité . . . . 41 .. 44 ..Iles »/o kil.
2ms qualité . . . . 40 . . 42 ..j en fab.

FRUITS SECS
Marseille, le 31 mai.

Raisins secs à boisson et pour la distillerie. —
Marché toujours très ferme; les vendeurs élèvent
leurs prétentions, et réussissent en présence du
peu d'importance des stocks.

Les arrivages du Levant continuent à être insuf-
fisants ; le dernier courrier a laissé faute de place
3 500 sacs sur les quais de Smyrne, mais ils sont
en majeure partie destinés à Cette et Bordeaux.

Trois voiliers ont apportés de Grèce, 950 tonnes
de Corinthe; mais ces arrivages n'ont pas empê-
ché la hausse de suivre son cours ; de beaux rai-

sins de P.yrgos et de Céphatonie en magisin ont
obtenu 56 fr. dt'-s 100 kil.

Nous élolarens très ferme surlea coursci-après :
Corinthe, 55,. . à 50 fr ; Tbyra purs, 49 S 50 IV.;

Chesmé, 51 a 53 ; Beyrouth blonds, 48 à 50 ; Chy-
pre bouillis 52 à 14 fr.; Samos noir.=, 52.50 à 53 f.;
dito blonds, 45 à 47 fr ; Caramanie, 49 à 50 fr.;
Merci oa sains, >-1 à 48 IV.; Àlexandrette noirs, 52
fr'.; Vouiia rouges, 48 fr., le tout les 100 kil., con-
ditions de Marseille

FIGUES Cozenza façon, corb. de 25 k. 33 38
» Ro?a » » 38 42
» Vraies Cozenza » » 45 5û
» — marq. spéciales 52 62
» de Smvrne,c/de 1 à 5 k. 1. 10»/.
» de May-, c/de 10 k., t. 12 •/*• 35 43
» deBougie,valisesde25à 30 k. 34 35
» Dellys, valises de 25 à 30 k. . 32 33
» Espagne, à distillerie ... 22 23

RIZ ET LÉGUMES. — Cette semaine a été un
peu moins active, aussi les prix ont éprouvé un
léger mouvement de recul.

Nous cotons : les 100 kil.

Riz de Bologne. . . . F. 50 — à — en sacs-
Riz glacé A 42 50 — —
Riz écume (8 étoiles). . 41 — — —
Rizon (6 étoiles) ... 40 — — —
Riz Rangon extra. . . 33 — — —

— n» 1. . . 30 — 31 —
— brisé. . . 25 — — —

Haricot Naples nouveaux. — —
— Ibraïla » 26 50 en grenier.
— Trébizonde nouv. 31 — en sacs.

Hari.cocos roses Odessa. en grenier,
Hari. cocos canaris Odes. en grenier.
Millet Levant .... 18 — en grenier.
Alpistes Rodosto ... 40 — 41 —

P.iis Odessa nouveaux . 32 — — en
l'ois chichesdu Maroc. . 41 —

; Puis chiches de Bari . . 24 —
Lentilles Syrie tn'ée*. . 27 — :

| — Triesle ...
— Auvergne. . . 53 — etl 8:;M-

Cours de la Bourse du soir
Du jeudi 31 mai.

1%'eiaf eaiaryaieis. — Calmes.

Mai 57S5 575»
Juin 57 50 577=1
Juillet-août 58 50 58 75
4 derneirs 59 50 59 75

Huile de colza. — Calme.

Disponible 103 ..à 102 75
Livrable courant du mois . . 103 . . 102 7-

— Juin 99 50 99 2?
— Juillet-août .... 84 25 84
— 4 derniers mois. . . 76 50 76 75

ALCOOLS (nus). — Bien tenus.

Livrable mai 50 . . à 50 25
— juin 50 50 50 75
— juillet-août ..... 51 50 51 75
— 4 derniers mois. . . . 51 25 51 50

SUCRES. — Calmes.

Livrable mai 61 75 à 62
— juin ...... 62 .. 62 25
— 4 mois de mai. . . 62 50 62 75
— 4 mois d'octobre . . 60 50 60 75

Poux 88°. — Calmes ... 64 25
Raffinés. — Calmes .... 105 50 107 50

Le Gérant : ANTONIN DEBITON.

Lyon, imp. PERRELLON, gr. r. de la Guillotière


